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MINISTERE DE LA JUSTICE 

 
Par décret gouvernemental n° 2016-1166 du 
15 septembre 2016. 

Les magistrats dont les noms suivent, sont nommés 
aux postes ci-après :  

Troisième grade :  
* à compter du 15 février 2016 :  
- Moez Rihani, avocat général à la cour de 

cassation, premier juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance da Tunis 2.  

* à compter du 1er août 2016 :  
- Bachir Akremi, premier juge d'instruction au 

tribunal de 1ère instance de Tunis, procureur de la 
République près le tribunal de 1ère instance de Tunis.  

* à compter du 16 septembre 2016 :  
- Lazhar Khorchani, président de chambre 

criminelle à la cour d'appel de Tunis, inspecteur 
général adjoint au ministère de la justice,  

- Riadh Belkadhi, premier vice-président du 
tribunal immobilier, avocat général, conseiller auprès 
du ministre de la justice,  

- Najoua Rzig, président de chambre à la cour de 
cassation, vice-premier président de la cour de 
cassation,  

- Khadija Farhati, président de chambre à la cour 
de cassation vice-premier président de la cour de 
cassation,  

- Mohamed Kamel Douik, président de chambre 
criminelle à la cour d'appel de Tunis, président de 
chambre à la cour de cassation,  

- Abdelmajid El Manâa, président du tribunal de 
1ère instance de Tunis, président de chambre à la cour 
de cassation,  

- Abdessattar Riahi, procureur général près la cour 
d'appel de Sidi Bouzid, président de chambre à la cour 
de cassation,  

- Kamel Mustapha Allani, président de chambre à 
la cour d'appel de Tunis, président de chambre à la 
cour de cassation,  

- Jamil Ben Ayed, procureur de la République près 
le tribunal de 1ère instance de Monastir, président de 
chambre à la cour de cassation,  

- Mondher Elloumi, premier adjoint du procureur 
général près la cour d'appel de Tunis, président de 
chambre à la cour de cassation,  

- Wassila Tlili, président du tribunal de 1ère 
instance de l'Ariana, président de chambre à la cour de 
cassation,  

- Nazek Kada, président du tribunal de 1ère instance 
de Ben Arous, président de chambre à la cour de 
cassation,  

- Noura Hamdi, premier vice- président au tribunal 
de 1ère instance de Tunis, président de chambre à la 
cour de cassation,  

- Najoua Boulila, président de chambre à la cour 
d'appel de Tunis, président de chambre à la cour de 
cassation,  

- Jamel Mestiri, conseiller à la cour de cassation, 
président de chambre à la cour de cassation,  

- Neila Kardous, conseiller à la cour de cassation, 
président de chambre à la cour de cassation,  

Chedia Safi, conseiller à la cour de cassation, 
président de chambre à la cour de cassation,  

- Habib Belhadj, conseiller à la cour de cassation, 
président de chambre à la cour de cassation,  

- Moufida Chaouali, conseiller à la cour de 
cassation, président de chambre à la cour de cassation,  

- Raoudha Oubich, conseiller à la cour de 
cassation, président de chambre à la cour de cassation,  

- Asma Dillou, conseiller à la cour de cassation, 
président de chambre de la cour de cassation,  

- Rim Naffati, président de chambre à la cour 
d'appel de Tunis, premier vice-président du tribunal 
immobilier,  

- Tarek Hannachi, président du tribunal de 1ère 
instance de Siliana, premier vice-président du tribunal 
immobilier,  

décrets et arrêtés 
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- Naziha Mansour, président de chambre à la cour 
d'appel de Tunis, vice-premier président de la cour 
d'appel de Tunis,  

- Ridha Arouri, procureur adjoint de la République 
près le tribunal de 1ère instance de Tunis, premier 
adjoint du procureur général près la cour d'appel de 
Tunis,  

- Kaouthar Saâdi, avocat général près la cour de 
cassation, premier adjoint du procureur général près la 
cour d'appel de Tunis,  

- Thouraya Jribi, le directeur de la formation 
continue à l'institut supérieur de la magistrature, 
président du tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Rafia Naouar, président du tribunal de 1ère 
instance de Bizerte, procureur général près la cour 
d'appel de Bizerte,  

- Samir Akrout, président de chambre à la cour 
d'appel de Bizerte, président de chambre criminelle à 
ladite cour,  

- Leila Jafel, président du tribunal de 1ère instance 
de Grombalia, premier président de la cour d'appel de 
Nabeul,  

- Abdelhamid Ben Chikh, président de chambre à 
la cour de cassation, procureur général près la cour 
d'appel de Nabeul,  

- Jaleleddine Bouktif, bâtonnier des juges 
d'instruction au tribunal de 1ère instance de Tunis, 
président de la chambre criminelle à la cour d'appel de 
Nabeul,  

- Fredj Bizid, président du tribunal de 1ère instance 
de Sousse, premier président de la cour d'appel de 
Sousse,  

- Ahmed Rzig, premier président de la cour d'appel 
de Sousse, premier président de la cour d'appel de 
Monastir,  

- Najiba Ben Abdeljelil, président de chambre à la 
cour d'appel de Monastir, premier président de la cour 
d'appel de Kairouan,  

- Abdelmajid Bourigua, président de chambre 
criminelle à la cour d'appel de Gafsa, procureur 
général près la cour d'appel de Kairouan,  

- Amor Chebbi, procureur général près la cour 
d'appel de Kasserine, président de la chambre 
criminelle à la cour d'appel de Kairouan,  

- Mohamed Lotfi Nebli, président de chambre. 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sousse, 
procureur général près la cour d'appel de Kasserine,  

- Mourad Kaânich, président du tribunal de 1ère 
instance de Sfax, premier président de la cour d'appel 
de Sfax,  

- Hafedh Bouâssida, premier président de la cour 
d'appel de Gafsa, procureur général près la cour 
d'appel de Sfax,  

- Fathi Arroum, président du tribunal de 1ère 
instance de Gabès, premier président de la cour 
d'appel de Gabès,  

- Ghokri Kamoun, conseiller à la cour de cassation, 
procureur général près la cour d'appel de Gabès,  

- Adel Ben Rhouma, conseiller de la chambre 
criminelle à la cour d'appel de Sfax, premier président 
de la cour d'appel de Sidi Bouzid,  

- Wassima Hadef, président du tribunal de 1ère 
instance de Gafsa, premier président de la cour d'appel 
de Gafsa,  

- Faouzi Saïdi, président de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Kairouan, président de 
chambre criminelle à la cour d'appel de Gafsa,  

- Abdelaziz Feki, juge de 3ème grade chargé des 
fonctions de premier adjoint du procureur général près 
la cour d'appel de Sfax, procureur général près la cour 
d'appel de Sidi Bouzid,  

- Mourad Makhlouf, procureur de la République. 
près le tribunal de 1ère instance de Béja, président de 
chambre criminelle à la cour d'appel de Tunis.  

- Mabrouk Rached, procureur de la République, 
près le tribunal de 1ère instance de Bizerte, président 
de chambre criminelle à la cour d'appel de Tunis,  

Boubaker Jeridi, président de chambre à la cour 
d'appel de Tunis, président de chambre criminelle à 
ladite cour,  

- Sofien Ourabi, avocat général près la cour de 
cassation, directeur de la formation continue à 
l'institut supérieur de la magistrature,  

- Amel Ouahchi, inspecteur au ministère de la 
justice, directeur des études à l'institut supérieur de la 
magistrature,  

- Mohsen Dali, juge de 3ème grade chargé des 
fonctions d'inspecteur au ministère de la justice, 
inspecteur au ministère de la justice,  
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- Faouzia Sliti, conseiller à la cour de cassation, 
premier vice-président au tribunal de 1ère instance de 
Tunis,  

- Jamel Basrour, juge de 3ème grade au parquet près 
la cour d'appel de Tunis, procureur adjoint de la 
République près le tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Faiçal Ajina, juge de 3ème grade, procureur adjoint 
de la République près le tribunal de 1ère instance de 
Tunis,  

- Imed Jomni, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Tunis, bâtonnier des juges 
d'instruction audit tribunal,  

- Sadok Cherif, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance de Tunis, premier juge d'instruction audit 
tribunal,  

- Faiçal Dhib, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Tunis, premier juge d'instruction audit 
tribunal,  

- Faiçal Arâar, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance de l'Ariana, premier juge d'instruction audit 
tribunal,  

- Hassan (Habib) Hajji, vice-président au tribunal 
de 1ère instance de l’Ariana, premier juge d'instruction 
au tribunal de  1ère instance de Tunis,  

- Leila Dhouibi, juge de 3ème grade, président de 
chambre à la cour d'appel de Tunis,  

- Najoua Mellouli, conseiller à la cour de cassation, 
président de chambr e à la cour d'appel de Tunis,  

- Faouzia Zorgui, conseiller à la cour de cassation, 
président de chambre à la cour d'appel de Tunis,  

- Nejiba Jèbri, conseiller à la cour de cassation, 
président de chambre de la cour d'appel de Tunis,  

- Eya Ben Mlouka, conseiller à la cour de 
cassation, président de chambre à la cour d'appel de 
Tunis,  

- Hatem Ben Ajjel, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Tunis, président de 
chambre à la cour d'appel de Tunis,  

- Saïda Gharbi, conseiller à la cour de cassation, 
premier juge d'instruction au tribunal de 1ère instance 
de Tunis,  

- Aouatef Ben Moussa, conseiller à la cour de 
cassation, président du tribunal de 1ère instance de 
l'Ariana,  

- Saloua Ezzine, président de chambre à la cour 
d'appel de Tunis, président du tribunal de 1ère instance 
de Ben Arous,  

- Adel Belhedi, avocat général à la cour de 
cassation, président de la chambre criminelle au 
tribunal de 1ère instance de l'Ariana,  

- Habib Kamel Bannani, conseiller à la cour de 
cassation, président du tribunal de 1ère instance de 
Bizerte,  

- Monji Boulaares, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Tunis, procureur de la 
République près le tribunal de 1ère instance de Bizerte, 

- Saleheddine Ben Hmidene, avocat général à la 
cour de cassation, président du tribunal de 1ère 
instance de Béja,  

- Rachid Bennour, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Bizerte, procureur de la 
République près le tribunal de 1ère instance de Béja,  

- Hamed Mzoughi, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Tunis, président de 
chambre à la cour d'appel de Nabeul,  

- Salah Chouaib, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Monastir, président de chambre à la cour 
d'appel de Nabeul,  

- Mejda Labidi, conseiller à la cour de cassation, 
président du tribunal de 1ère instance de Grombalia,  

- Mounir Rahrah, juge de la famille au tribunal de 
1ère instance de Siliana, président de la chambre 
criminelle audit tribunal,  

- Mounir Hanbeli, président du tribunal de 1ère 
instance du Kef, avocat général à la direction des 
services judiciaires,  

- Fathi Jammeli, président de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance du Kef, président dudit 
tribunal,  

- Lellahom Riahi, conseiller de la chambre 
criminelle à la cour d'appel du Kef, président de 
chambre à ladite cour,  

- Moncef Hamdi, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Nabeul, président du tribunal de 1ère 
instance de Siliana,  

- Farid Naimi, président de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Kasserine, président de 
la chambre criminelle au tribunal de 1ère instance du 
Kef,  
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- Chokri Faouari, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sousse, vice-premier président de la cour 
d'appel de Kasserine,  

- Karim Marzouki, juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Sousse 2, président de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Kasserine,  

- Hedi Ben Abdallah, président du tribunal de 1ère 
instance de Kasserine, président du tribunal de 1ère 
instance de Sousse,  

- Mahmoud Hmila, vice-premier président de la 
cour d'appel de Sidi Bouzid, président du tribunal de 
1ère instance de Kasserine,  

- Mosbah Neili, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Gabès, président du tribunal de 1ère instance de 
Gafsa,  

- Mefteh Chehidi, premier juge d'instruction au 
tribunal da 1ère instance de Gabès, président du 
tribunal de 1ère instance de Tataouine,  

- Adel Barouni, président du tribunal de 1ère 
instance de Tataouine, président du tribunal de 1ère 
instance de Gabès,  

- Hedi Khsib, premier juge d'instruction au tribunal 
de 1ère instance de Sousse, procureur de la République 
près le tribunal de 1ère instance de Monastir,  

- Belkaçem Ben Brahim, juge de 3ème grade à la 
cour d'appel de Monastir, président de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sousse,  

- Habib Triki, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Monastir, président de chambre à ladite cour,  

- Mohamed Ben Alala Maâtoug, juge de 3ème grade 
à la cour d'appel de Monastir, président de chambre à 
ladite cour,  

- Mounir Haj Salem, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Monastir, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Monastir,  

- Rached Kaâbi, avocat général à la cour de 
cassation, président de chambre à la cour d'appel de 
Sousse,  

- Neira Ammar, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Sousse, président de chambre à ladite cour,  

- Jalel Jebali, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Nabeul, vice-premier président de la cour d'appel 
de Kairouan,  

- Faiçal Marzouki, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Kairouan, premier adjoint 
du procureur général près la cour d'appel de Kairouan,  

- Marouan Hattab, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Monastir, juge de 3ème 
grade à la cour d'appel de Sousse,  

- Mondher Nouri, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Mahdia, président de 
chambre à la cour d'appel de Kairouan,  

- Ridha Belhassan, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sfax, premier juge d'instruction au tribunal 
de 1ère instance de Mahdia,  

- Fethi Aouni, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Sousse, président de chambre à la cour d'appel de 
Kairouan,  

- Khaled Abdelkarim, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Monastir, président de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Mahdia,  

- Khaled Afhamia, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sousse, président de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Kairouan,  

- Nedra Lahyeni, conseiller à la cour de cassation, 
président du tribunal de 1ère instance de Sfax 2,  

- Faouzi Masmoudi, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Sfax, procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de Sfax 2,  

- Mohamed Ben Abdallah, président de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sfax, 
président dudit tribunal,  

- Mohamed Ali Jaouabi, procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de Sfax 
2, premier adjoint du procureur général auprès de la 
cour d'appel de Sfax,  

- Mahmoud Faouzi Masmoudi, président du 
tribunal de 1ère instance de Sfax 2, président de 
chambre à la cour d'appel de Sfax,  

- Najeh Dammak, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sfax, président de chambre à ladite cour,  

- Hichem Besbes, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Sfax, premier vice- 
président à la cour d’appel de Sidi Bouzid,  

- Riadh Yengui, président de chambre à la cour 
d'appel de Sidi Bouzid, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Sfax,  
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- Abdelhamid. Bahloul, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sfax, président de chambre criminelle au 
tribunal de 1ère instance de Sfax,  

- Mohamed Bouzouitina, président de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Gafsa, 
premier juge d'instruction au tribunal de 1ère instance 
de Sfax,  

- Mohieddine Taktak, juge de 3ème grade chargé des 
fonctions de président de chambre à la cour d'appel de 
Sidi Bouzid, président de chambre à ladite cour,  

- Kamel Louati, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Sfax, président de chambre à la cour 
d'appel de Sidi Bouzid,  

- Fadhel Aouni, adjoint du procureur général près 
la cour d'appel de Sidi Bouzid, premier juge 
d'instruction au tribunal de 1ère instance de Sidi 
Bouzid,  

- Salaheddine Rachdi, président de chambre à la 
cour d'appel de Gafsa premier vice-président à ladite 
cour,  

- Rim Blouza, conseiller à la chambre criminelle à 
la cour d'appel de Gafsa, président de chambre à ladite 
cour,  

- Imed Mastouri, juge des enfants au tribunal de 
1ère instance de Gafsa, président de la chambre 
criminelle audit tribunal,  

- Ahmed Boukhris, juge de 3ème grade chargé des 
fonctions de premier juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Médenine, premier juge d'instruction 
audit tribunal,  

- Riadh Louati, président de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Béja, président de 
chambre à la cour d'appel de Bizerte,  

- Ahmed Aouini, premier juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Jendouba, président de la 
chambre criminelle au tribunal de 1ère instance de 
Béja,  

- Imed Bessassi, juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Jendouba, premier juge d'instruction 
au dit tribunal,  

- Farouk Hfasni, premier substitut du procureur de 
la République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Jendouba, premier adjoint du procureur général auprès 
de la cour d'appel du Kef,  

- Imed Mhira, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Médenine, premier juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Médenine,  

- Ali Abbes, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance de Grombalia, premier juge d'instruction 
audit tribunal,  

- Sami Elheni, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance du Kef, premier juge d'instruction audit 
tribunal,  

- Samir Zouabi, conseiller à la chambre criminelle 
à la cour d'appel de Tunis, premier juge d'instruction 
au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Hela Bajjar, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Tunis, conseiller à la cour de cassation,  

- Lassaad Bouaziz, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Tunis, conseiller à la cour de cassation,  

- Ibrahim Harbaoui, président de chambre à la cour 
d'appel du Kef, conseiller à la cour de cassation,  

- Adnen Abdellatif, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Bizerte, conseiller à la cour de cassation,  

- Essia Ferchichi, conseiller de chambre criminelle 
à la cour d'appel de Tunis, conseiller à la cour de 
cassation,  

- Mondher Hdhili, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sousse, juge de 3ème grade au parquet 
auprès de la cour d'appel de Kairouan,  

- Imen Charfi, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Gabès, conseiller à la cour de cassation,  

- Samia Abed, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Tunis, conseiller  à la cour de cassation,  

- Sihem Chahed, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Tunis, conseiller à la cour de cassation,  

- Mariem Baccouch, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Tunis, conseiller à la cour de cassation,  

- Feriel Azouz, conseiller de chambre criminelle à 
la cour d'appel de Tunis, conseiller à la cour de 
cassation,  

- Henda Allegui, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Tunis, conseiller à la cour de cassation,  

- Amel Abbessi, juge de la famille au tribunal de 
1ère instance de la Manouba, conseiller à la cour de 
cassation,  

- Fatma Khmiri, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Nabeul, conseiller à la cour de cassation,  
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- Anouar Kooli, juge de la famille au tribunal de 
1ère instance de Mahdia, conseiller à la cour de 
cassation,  

- Radhia Montasser, vice-président au tribunal de 
1ère instance de l'Ariana, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Kairouan,  

- Raoudha Samoudi, chef de groupe de travail au 
centre d'études juridiques et judiciaires, juge de 3ème 
grade à la cour d'appel de Kairouan,  

- Mohamed Afif Jaïdi, vice-président au tribunal de 
1ère instance de Tunis, conseiller à la cour de 
cassation,  

- Radia Hadj Salem, vice-président au tribunal de 
1ère instance de Tunis, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Monastir,  

- Raja Khadhraoui, vice-président au tribunal de 
1ère instance de Tunis, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Monastir,  

- Sami Houimli, vice-président du tribunal 
immobilier (chef section de Bizerte), premier juge 
d'instruction au tribunal de 1ère instance de Bizerte,  

- Belkacem Kaouen, juge de la famille au tribunal 
de 1ère instance de Grombalia, conseiller à la cour de 
cassation,  

- Abdelmajid Ben Amara, président de chambre 
criminelle à la cour d'appel de Tunis, conseiller à la 
cour de cassation,  

- Ali Hammemi, président du tribunal de 1ère 
instance de Béja, conseiller à la cour de cassation,  

- Mohamed Fakhfekh, président de chambre à la 
cour d'appel de Sfax, conseiller à la cour de cassation,  

- Ibrahim Gharyeni, juge de 3ème grade au parquet 
auprès de la cour d'appel de Tunis, conseiller à la cour 
de cassation,  

- Mohamed Taher Khantech, conseiller de chambre 
criminelle à la cour d'appel de Tunis, conseiller à la 
cour de cassation,  

- Zouheir Hosni, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Tunis, conseiller à la cour de cassation,  

- Ridha Ouesleti, juge de 3ème grade au parquet près 
la cour d'appel de Tunis, conseiller à la cour de 
cassation,  

- Monji Ajjeri, avocat général à la cour de 
cassation, conseiller à la cour de cassation,  

- Alaya Gatri, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance de l'Ariana, conseiller à la cour de cassation,  

- Hayet Yakoubi, conseiller de chambre criminelle 
à la cour d'appel de Tunis, conseiller à la cour de 
cassation,  

- Mejda Fehri, conseiller de chambre criminelle à 
la cour d'appel de Tunis, conseiller à la cour de 
cassation,  

- Ahmed Ghali, juge de 3ème grade auprès de la 
cour d'appel de Tunis, conseiller à la cour de 
cassation,  

- Ezzedine Bouzrara, président de la chambre 
criminelle à la cour d'appel de Nabeul, avocat général 
à la cour de cassation,  

- Mondher Chtioui, vice-premier président à la 
cour d'appel de Nabeul, avocat général à la cour de 
cassation,  

- Lotfi Zid, président de chambre à la cour d'appel 
de Nabeul, avocat général à la cour de cassation,  

- Imed Boukhriss, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Tunis, avocat général à la cour de cassation,  

- Mohamed Adel Ben Smail, conseiller à la cour de 
cassation, avocat général à la cour de cassation,  

- Mohamed Zouaoui, président de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de l'Ariana, 
avocat général à la cour de cassation,  

- Chokri Dardouri, juge de 3ème grade au tribunal 
immobilier, avocat général à la cour de cassation,  

- Nabil Gharsallah, conseiller de chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Tunis, avocat 
général à la cour de cassation,  

- Mohamed Belhadj Amor, juge de 3ème grade à la 
cour d'appel de Nabeul, avocat général à la cour de 
cassation,  

- Lotfi Krifa, juge de 3ème grade au tribunal 
immobilier (chef section de Sid Bouzid), juge de 3ème 
grade au tribunal immobilier (chef section de Kébili),  

- Saloua Tmimi, conseiller de chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Tunis, conseiller de 
chambre criminelle à la cour d'appel de Tunis,  

- Mounir Ben Saïd, vice-président au tribunal de 
1ère instance de Ben Arous, conseiller de chambre 
criminelle à la cour d'appel de Tunis,  
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- Hana Sahnoun, juge des enfants au tribunal de 
1ère instance de la Manouba, conseiller de chambre 
criminelle à la cour d'appel de Tunis,  

- Chedhli Rahmeni, juge de la famille au tribunal 
de 1ère instance de l'Ariana, conseiller de chambre 
criminelle à la cour d'appel de Tunis,  

- Sabeh Yahya, conseiller de la chambre criminelle 
à la cour d'appel de Nabeul, conseiller de chambre 
criminelle à la cour d'appel de Tunis,  

- Chokri Bessadok, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Gabès, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Tunis,  

- Kamel Ayari, conseiller à la cour d'appel de 
Tunis, juge de 3ème grade à la cour d'appel du Kef,  

- Nabiha Aouini, juge des enfants au tribunal de 
1ère instance de Bizerte, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Tunis,  

- Moufida Madeghi, conseiller à la cour d'appel de 
Nabeul, juge de 3ème grade à ladite cour,  

- Mounir Hafsi, juge des enfants au tribunal de 1ère 
instance du Kef, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Kasserine,  

- Saida Guerchi, juge des enfants au tribunal de 1ère 
instance de Jendouba, conseiller de la chambre 
criminelle à la cour d'appel du Kef,  

- Mounir Debbichi, juge d'instruction au tribunal 
de 1ère instance de Siliana, premier juge d'instruction 
audit tribunal,  

- Ibrahim Hermassi, premier substitut du procureur 
de la République auprès du tribunal de 1ère instance du 
Kef, premier juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance de Kasserine,  

- Rachid Radhouane, adjoint du procureur général 
près la cour d'appel de Monastir, juge de 3ème grade au 
parquet près ladite cour,  

- Malek Lamouchi Chebbi, conseiller de la 
chambre criminelle au tribunal de 1ère instance de 
Monastir, juge de 3ème grade à la cour d'appel de 
Monastir,  

- Moufida Mahjoub, président du tribunal cantonal 
de Sousse, juge de 3ème grade à la cour d'appel de 
Sfax,  

- Slah Chihaoui, juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Monastir, conseiller de la chambre 
criminelle à la cour d'appel de Kairouan,  

- lmed Khedhiri, conseiller à la cour d'appel de 
Gafsa, conseiller de la chambre criminelle à ladite 
cour,  

- Mohamed Riadh Rabii, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Médenine, 
juge de 3ème grade à la cour d'appel de Médenine,  

- Kamel Romdhane, vice-président au tribunal de 
1ère instance de Médenine, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Médenine,  

- Chokri Ibri, juge de la famille au tribunal de 1ère 
instance de Médenine, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Médenine,  

- Jamel Ben Jomaâ, juge d'exécution des peines au 
tribunal de 1ère instance de Médenine, juge de 3ème 
grade à la cour d'appel de Médenine  

- Abdallah Boudour, vice-président du tribunal 
immobilier (chef section de Médenine), juge de 3ème 
grade à la cour d'appel de Médenine,  

- Ridha Baâzaoui, vice-premier président de la 
cour d'appel de Kasserine, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sousse,  

- Adel Drissi, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Kasserine, juge de 3ème grade à la cour d'appel de 
Kairouan.  

Salem Toumi, conseiller de la chambre criminelle à 
la cour d'appel de Kasserine, conseiller de la chambre 
criminelle à la cour d'appel de Kairouan,  

- Kamal Barkache, président de chambre à la cour 
d'appel de Kasserine, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Monastir,  

- Mondher Ben Belkacem, juge de 3ème grade à la 
cour d'appel de Kasserine, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Monastir,  

- Fathi Mtiraoui, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sidi Bouzid, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Monastir,  

- Mohamed Lassâad Rabï, premier substitut du 
procureur de la République près le tribunal de 1ère 
instance de Siliana, conseiller de la chambre 
criminelle à la cour d'appel de Kasserine,  

- Ibrahim Saâd, conseiller de la chambre criminelle 
à la cour d'appel de Sidi Bouzid, conseiller de la 
chambre criminelle à la cour d'appel de Gafsa,  
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- Kamal Kalthoum, conseiller à la cour d'appel de 
Gafsa, conseiller de la chambre criminelle à la cour 
d'appel de Sidi Bouzid,  

- Chakib Touzeni, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Monastir, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sfax,  

- Amir Mhiri, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Sfax, conseiller de la chambre criminelle à ladite 
cour,  

- Melika Bekir, conseiller à la cour de cassation, 
juge de 3ème grade à la cour d'appel de Kairouan,  

- Ali Mouldi Chourabi, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Tunis, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Kairouan,  

- Mohamed Salah Jeddi, juge de 3ème grade à la 
cour d'appel de Sousse, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Kairouan,  

- Sondos Chtioui, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Tunis, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Kairouan,  

- Mourad Gmiza, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sousse, juge de 3ème grade à la cour d'appel 
de Kasserine,  

- Mahjouba Yahyaoui, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Nabeul, conseiller de la chambre criminelle 
à ladite cour,  

- Hafsia Ardhaoui, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Bizerte, conseiller de chambre criminelle à 
la cour d'appel de Tunis,  

- Mohamed Naceur Mejri, juge de 3ème grade à la 
cour d'appel de Tunis, juge de 3ème grade à la cour 
d'appel de Sidi Bouzid.  

Deuxième grade  

* à compter du 1er décembre 2015 :  
- Ali Mazhoud, conseiller à la cour d'appel de 

Bizerte, conseiller à la cour d'appel de Tunis.  
* à compter du 15 février 2016 :  
- Henda Ben Hadj Mohamed, conseiller à la cour 

d'appel de Tunis, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance de Tunis.  

* à compter du 16 septembre 2016 :  
- Faten Sebai juge de deuxième grade au centre 

d'études juridiques et judiciaires, chef de groupe de 
travail audit centre,  

- Nabil Bribech, juge de 2ème grade au parquet près 
le tribunal de 1ère instance de Tunis, juge de 2ème grade 
chargé des fonctions de premier substitut du procureur 
de la République auprès dudit tribunal,  

- Anis Gharbi, juge de 2ème grade au parquet près le 
tribunal de 1ère instance de Tunis, juge de 2ème grade 
chargé des fonctions de premier substitut du procureur 
de la République près le dit tribunal,  

- Najib Amamou, juge de 2ème grade au parquet 
près le tribunal de 1ère instance de Tunis, juge de 2ème 
grade chargé des fonctions de premier substitut du 
procureur da la République près le dit tribunal,  

- Ichraf Chebil, conseiller à la cour d'appel de 
Tunis, vice-président au tribunal de 1ère instance de 
Tunis,  

- Kerima Houidi, conseiller à la cour d'appel de 
Tunis, vice-président au tribunal de 1ère instance de 
Tunis,  

- Noura Nouri, conseiller à la cour d'appel de 
Tunis, vice-président au tribunal de 1ère instance de 
Tunis,  

- Sofien Bessadok, conseiller de chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Tunis, vice- 
président audit tribunal,  

- Nahla Chebbi, conseiller à la cour d'appel de 
Tunis, vice- président au tribunal de 1ère instance de 
Tunis,  

- Sana Bahroun, adjoint du procureur général près 
la cour d'appel de Tunis, vice-président au tribunal de 
1ère instance de Tunis,  

- Fatma Bechaouech Salah, conseiller de chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Tunis, vice-
président au tribunal de 1ère instance de Ben Arous,  

- Saloua Ben Ali, conseiller à la cour d'appel de 
Tunis, vice-président au tribunal de 1ère instance de 
Ben Arous,  

- Mohamed Trabelsi, conseiller de chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Tunis, vice-
président au tribunal de 1ère instance de l'Ariana,  

- Aicha Dkhil, conseiller à la cour d'appel de Tunis, 
vice-président au tribunal de 1ère instance de l'Ariana,  

- Hela Slema, conseiller à la cour d'appel de Tunis, 
juge de la famille au tribunal de 1ère instance de 
l'Ariana,  
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- Leila Abid, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Tunis, juge des enfants au tribunal de 1ère 
instance de la Manouba,  

- Saida Khlifi, conseiller de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de l'Ariana, juge de la 
famille au tribunal de 1ère instance de la Manouba,  

- Hatem Ben Ameur, vice-président du tribunal 
immobilier, vice-président audit tribunal (chef section 
de Bizerte),  

- Samia Ben Hamadi, vice-président au tribunal de 
1ère instance de Tunis, conseiller à la cour d'appel de 
Tunis.  

- Olfa Guazouani, vice-président du tribunal 
immobilier (section de Béja), conseiller à la cour 
d'appel de Tunis,  

- Aziza Jendoubi, juge rapporteur au tribunal 
immobilier (section du Kef), conseiller à la cour 
d'appel de Tunis,  

- Mahrzia Nouioui, juge rapporteur au tribunal 
immobilier, conseiller de chambre criminelle au 
tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Oumeima Hlayem, juge rapporteur au tribunal 
immobilier, conseiller de chambre criminelle au 
tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Noura Nouira, juge de 2ème grade au tribunal 
immobilier, conseiller de la chambre criminelle au 
tribunal de 1ère instance de l'Ariana,  

- Om Kalthoum Akremi, juge de 2ème grade au 
tribunal immobilier, vice-président audit tribunal  

- Saloua Rmadhnia, juge cantonal de Gabès, vice- 
président du tribunal immobilier (section de Gabès),  

- Chaouki Zribi, vice-président du tribunal 
immobilier (chef section de Kébili), vice-président du 
tribunal immobilier (section de Sousse),  

- Ali Dermech, vice- président du tribunal 
immobilier (section de Gabès), vice-président dudit 
tribunal (chef section de Tataouine),  

- Moncef Bou Sakaya, vice-président du tribunal 
immobilier (section de Médenine), vice-président 
dudit tribunal (chef section de Médenine),  

- Mustapha Chahbeni, vice-président au tribunal de 
1ère instance de Gabès, vice-président du tribunal 
immobilier (section de Médenine),  

- Karim Ben Naceur, juge de 2ème grade au tribunal 
immobilier, vice-président dudit tribunal (section de 
Béja),  

- Mourad Mogaàdi, juge rapporteur au tribunal 
immobilier (section de Bizerte), vice-président du 
tribunal immobilier (section du Kef),  

- Souad Rouissi, juge rapporteur au tribunal 
immobilier, juge de 2ème grade au dit tribunal,  

- Asma Loumi, juge rapporteur au tribunal 
immobilier, juge de 2ème grade audit tribunal,  

- Leila Bouras, juge rapporteur au tribunal 
immobilier, juge de 2ème grade audit tribunal,  

- Hajer Jazi, juge rapporteur au tribunal 
immobilier, juge de 2ème grade audit tribunal,  

- Rim Montassar, juge rapporteur au tribunal 
immobilier, juge de 2ème grade audit tribunal,  

- Samia Trabelsi, juge rapporteur au tribunal 
immobilier, juge de 2ème grade audit tribunal,  

- Walid Louguini, juge du séquestre et de la 
liquidation au tribunal de 1ère instance de Tunis 2, juge 
de 2ème grade au tribunal immobilier,  

- Tarek Aloui, conseiller de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de l'Ariana, juge 
d'instruction audit tribunal,  

- Tarek Sebii, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Grombalia, juge d'instruction au tribunal 
de 1ère instance de Tunis 2,  

- Abdelhakim Mbarki, juge d'exécution des peines 
au tribunal de 1ère instance de Kébili, juge 
d'instruction au tribunal de 1ère instance de Gabès,  

- Kamel Jatlaoui, juge des enfants au tribunal de 
1ère instance de Tataouine, juge de la famille au 
tribunal de 1ère instance de Médenine,  

- Mohamed Belgacem, conseiller à la cour d'appel 
de Médenine, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Tataouine,  

- Ali Salah, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance de Médenine, juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Tataouine,  

- Mohamed Ben Ali Hamed, conseiller à la cour 
d'appel de Médenine, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Médenine,  

- Mourad Magouri, conseiller à la cour d'appel de 
Médenine, juge d'exécution des peines au tribunal de 
1ère instance de Médenine,  
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- Sofien Yanes, conseiller à la cour d'appel de 
Médenine, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance de Médenine,  

- Habib Bouabidi, juge cantonal de Zarzis, 
conseiller de la chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Médenine,  

- Amine Boujelbene, juge cantonal de Sfax 2, 
conseiller à la cour d'appel de Gabès,  

- Ibtissem Bouaoun, juge cantonal de l'Ariana, 
conseiller de chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Sfax,  

- Mansour Chalendi, juge cantonal de Mareth, 
vice-président au tribunal de 1ère instance de Kébili,  

- Mohamed Outay, juge de 2ème grade au tribunal 
de 1ère instance de Kairouan, juge d'instruction audit 
tribunal,  

- Naceur Aribi, conseiller à la cour d'appel de 
Sousse, conseiller de la chambre criminelle au tribunal 
de 1ère instance de Kairouan,  

- Walid Souai, conseiller de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Gabès, juge 
d'instruction au tribunal de 1ère instance de 1ère 
instance de Monastir,  

- Haythem Boubaker, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Gabès, 
conseiller de la chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Monastir,  

- Youssef Zouari, adjoint du procureur général près 
la cour d'appel de Gabès, vice-président au tribunal de 
1ère instance de Gabès,  

- Mourad Ouederni, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Gabès, 
premier substitut du procureur de la République près 
le dit tribunal,  

- Youssef Romdhan, juge d'exécution des peines au 
tribunal de 1ère instance de Sousse, conseiller de la 
chambre criminelle au tribunal de 1ère instance de 
Gabès,  

- Salah Ben Hadj, vice- président au tribunal de 1ère 
instance de Sfax, conseiller de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Gabès,  

- Lotfi Mhadhbi, premier substitut du procureur de 
la République près le tribunal de 1ère instance de 
Gabès, vice-président au tribunal de 1ère instance de 
Kébili,  

- Said Sfar, conseiller de la chambre criminelle au 
tribunal de 1ère instance de Sidi Bouzid, conseiller de 
la chambre criminelle au tribunal de 1ère instance de 
Mahdia,  

- Skander Jinen, substitut du procureur de la 
République près le tribunal de 1ère instance de Sousse, 
conseiller de la chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Mahdia,  

- Anissa Hmida, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sfax, juge 
des enfants au tribunal de 1ère instance de Sousse 2,  

- Noura Mdimegh, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sfax, 
conseiller de chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Sousse,  

- Mohamed Mahjoub, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Kasserine, 
conseiller de chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Tunis,  

- Lassaâd Abdessadok, vice-président au tribunal 
de 1ère instance de Kébili, juge d'exécution des peines 
au tribunal de 1ère instance de Gafsa,  

- Taoufik Aoun, juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Kasserine, adjoint du procureur 
général près la cour d'appel de Gabès,  

- Hechmi Kasmi, juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Sidi Bouzid, vice-président audit 
tribunal,  

- Walid Barguaoui, conseiller de chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sousse, 
adjoint du procureur général près la cour d'appel de 
Kairouan,  

- Ali Khlif, juge cantonal de Sfax, vice- président 
au tribunal de 1ère instance de Sidi Bouzid,  

- Lassaâd Ouali, juge cantonal de Agareb, juge de 
la famille au tribunal de 1ère instance de Sidi Bouzid,  

- Ilyes Zanbaâ, substitut du procureur de la 
République près le tribunal de 1ère instance de Sfax, 
conseiller de la chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Gafsa,  

- Majdi Kamoun, juge unique au tribunal de 1ère 
instance de Sfax 2, conseiller de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Gafsa,  

- Rachid Bouâjila, juge cantonal de Djerba, 
conseiller de la chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Médenine,  
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- Montaha Dhouefli, juge cantonal de Médenine, 
conseiller à la cour d'appel de Médenine,  

- Radhouan Djerii, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Gafsa, juge 
d'instruction au tribunal de 1ère instance de Kébili,  

- Walid Mefteh, substitut du procureur de la 
République près le tribunal de 1ère instance de la 
Manouba, adjoint du procureur général près la cour 
d'appel de Tunis,  

- Sihem Soussi, juge du séquestre et de la 
liquidation au tribunal de 1ère instance de la Manouba, 
juge de 2ème grade audit tribunal,  

- Ibrahim Chtioui, juge cantonal de Tebourba, 
conseiller de chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Tunis,  

- Sabrine Ben Ataya, juge du séquestre et de la 
liquidation au tribunal de 1ère instance de Nabeul, 
conseiller à la cour d'appel de Nabeul,  

- Nizar Gozlani, juge de 2ème grade au tribunal de 
1ère instance de Sidi Bouzid, conseiller de la chambre 
criminelle audit tribunal,  

- Nizar Chouk, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance de Tunis, conseiller à la cour d'appel de 
Tunis,  

- Houssin Hadj Mbarek, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sfax, juge 
des enfants au tribunal de 1ère instance de Mahdia,  

- Chedhlia Lamloum, juge des enfants au tribunal 
de 1ère instance de Mahdia, juge de la famille au dit 
tribunal,  

- Mourad Nsibi, juge d'exécution des peines au 
tribunal de 1ère instance de Sfax, vice-président au 
tribunal de 1ère instance de Mahdia,  

- Najla Khachroum, conseiller à la cour d'appel du 
Kef, conseiller à la cour d'appel de Bizerte,  

- Issam Yahyaoui, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Siliana, conseiller à la cour d'appel de 
Tunis,  

- Hanen Ben Jalloul, conseiller à la cour d'appel du 
Kef, conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Najla Boughargua, conseiller à la cour d'appel du 
Kef, conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Soumaya Kheireddine, conseiller à la cour 
d'appel du Kef, conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Tounes Rtibi, conseiller de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance du Kef, conseiller à la cour 
d'appel de Tunis,  

- Wejden Bey, conseiller à la cour d'appel de 
Nabeul, conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Sonia Abben, conseiller à la cour d'appel de 
Nabeul, conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Monia Dridi, conseiller à la cour d'appel de 
Nabeul, conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Sonia Moussaoui, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance du Kef, adjoint du 
procureur général auprès de  la cour d'appel de Tunis,  

- Najla Abrougui, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance du Kef, adjoint du 
procureur général auprès de la cour d'appel de Tunis,  

- Ichrak Malek, conseiller à la cour d'appel de 
Sousse, conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Sami Mejri, conseiller à la cour d'appel du Kef, 
conseiller à la cour d'appel de Kasserine,  

- Wael Arfaoui, juge au tribunal de 1ère instance du 
Kef, conseiller à la cour d'appel du Kef,  

- Sonia Mahouachi, juge cantonal de Ben Arous, 
conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Soumaya Ben Mallek, juge cantonal de Ras 
Djebel, conseiller à la cour d'appel de Bizerte,  

- Sinen Zoubeidi, juge du registre de commerce au 
tribunal de 1ère instance de Ben Arous, conseiller de la 
chambre criminelle au tribunal de 1ère instance du Kef,  

- Hela Ben Temim, juge cantonal de Tunis, 
conseiller à la cour d'appel du Kef,  

- Aida Ben Ayed, juge de la sécurité sociale au 
tribunal de 1ère instance de l'Ariana, conseiller à la 
cour d'appel du Kef,  

- Basma Arouri, juge cantonal de l'Ariana, 
conseiller à la cour d'appel du Kef,  

- Walid Fatnassi, juge cantonal de Ben Arous, juge 
d'instruction au tribunal de 1ère instance du Kef,  

- Sami Zdini, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance du Kef, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance du Béja,  

- Abdelhakim Hafnaoui, vice- président au tribunal 
de 1ère instance de Sidi Bouzid, vice-président au 
tribunal de 1ère instance de Sfax,  
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- Najet Bechini, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sfax, vice-
président audit tribunal,  

- Moncef Ben Ayed, juge d'instruction au tribunal 
de 1ère instance de Sfax, conseiller à la cour d'appel de 
Sfax,  

- Lassad Farah, juge d'instruction au tribunal de 1ère 
instance de Sfax, conseiller à la cour d'appel de Sfax,  

- Samir Ghribi, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Sidi Bouzid, juge d'instruction au tribunal 
de 1ère instance de Sfax,  

- Youssef Rokbi, juge de la famille au tribunal de 
1ère instance de Sidi Bouzid, juge d'instruction au 
tribunal de 1ère instance de Sfax,  

- Noura Bouawaja, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sidi Bouzid, 
vice-président au tribunal de 1ère instance de Sfax 2,  

- Wiam Ayadi, conseiller à la cour d'appel de 
Gabès, conseiller à la cour d'appel de Sfax,  

- Sawsen Dorboz, conseiller à la cour d'appel de 
Sousse, conseiller à la cour d'appel de Sfax,  

- Fathi Khedimallah, adjoint du procureur général 
près la cour d'appel de Nabeul, conseiller de chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sfax,  

- Ahlem Melki, juge du registre de commerce au 
tribunal de 1ère instance de Grombalia, conseiller à la 
cour d'appel de Sfax,  

- Hayet Khameri, juge cantonal de Monastir, 
conseiller de chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Sfax,  

- Habib Rebii, juge cantonal de Errgueb, juge 
d'exécution des peines au tribunal de 1ère instance de 
Sfax,  

- Noomen Yakoubi, conseiller de chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sfax, 
conseiller à la cour d'appel de Sfax,  

- Samia Ajimi, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Sousse, président du tribunal cantonal de 
Sousse,  

- Sabeur Ben Mahmoud, juge des enfants au 
tribunal de 1ère instance de Kasserine, vice-président 
au tribunal de 1ère instance de Monastir,  

- Karim Hakim, conseiller à la cour d'appel de 
Sousse, vice-président au tribunal de 1ère instance de 
Sousse,  

- Kais Frioui, juge de 2ème grade au tribunal de 1ère 
instance de Sousse, juge d'exécution des peines audit 
tribunal,  

- Ameur Ellouz, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Monastir, juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Sousse,  

- Belgacem Chaieb, conseiller de chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sousse, juge 
d'instruction au tribunal de 1ère instance de Sousse 2,  

- Fadhila Khlifi, conseiller à la cour d'appel de 
Sousse, vice-président au tribunal de 1ère instance de 
Sousse,  

- Amel Bougzala, juge de 2ème grade au tribunal de 
1ère instance de Nabeul, vice-président dudit tribunal, 

- Montassar Belleh Ben Fredj, juge d'exécution des 
peines au tribunal de 1ère instance de Kasserine, 
conseiller à la cour d'appel de Nabeul,  

- Kamel Sefsefi, conseiller à la cour d'appel de 
Kasserine, conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Mohamed Sallami, conseiller à la cour d'appel de 
Kasserine, conseiller à la cour d'appel de Sousse,  

- Samir Hmayed, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Kasserine, 
conseiller de la chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de l'Ariana,  

- Yosra Adhoum, conseiller à la cour d'appel de 
Sfax, conseiller à la cour d'appel de Kairouan,  

- lmen Hmida, adjoint du procureur général auprès 
de la cour d'appel de Sousse, conseiller de chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Sousse,  

- Souad Ben Hlima, juge cantonal de Monastir, 
conseiller à la cour d'appel de Monastir,  

- Mohamed Mansour, substitut du procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Grombalia, conseiller de la chambre criminelle au 
tribunal de 1ère instance de Sidi Bouzid,  

- Fatma Nsibi, juge de 2ème grade au tribunal de 1ère 
instance de Siliana, juge de famille audit tribunal,  

- Wissem Ben Alij, juge cantonal de Makthar, 
premier substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Siliana,  

- Hatem Zoghlami, juge cantonal de Bardo, vice- 
président au tribunal de 1ère instance de Siliana,  

- Riadh Barguaoui, substitut du procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Tunis, conseiller de la chambre criminelle au tribunal 
de 1ère instance de Siliana,  



N° 78 Journal Officiel de la République Tunisienne — 23 septembre 2016 Page 2999 

- Ines Jlassi, juge cantonal de Tunis, conseiller de 
chambre criminelle au tribunal de 1ère instance de 
Tunis,  

- Amel Kasmi, juge du registre de commerce au 
tribunal de 1ère instance de Tunis, conseiller à la cour 
d'appel de Tunis,  

- Yosr Jaidi, juge au tribunal de 1ère instance de Ben 
Arous, conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Leila Cheffi, juge cantonal de Tunis, conseiller à 
la cour d'appel de Tunis,  

- Afef Ardhaoui, juge cantonal de Tunis, conseiller 
à la cour d'appel de Tunis, 

- Wahida Amri, juge cantonal de Tunis, conseiller à 
la cour d'appel de Tunis, 

- Nour Cherif, juge cantonal de Tunis, conseiller de 
la chambre criminelle au tribunal de 1ère instance de 
Grombalia,  

- Anis Ameri, juge cantonal de Fahs, conseiller de 
la chambre criminelle au tribunal de 1ère instance de 
Siliana,  

- Ramzi El Gedr, juge cantonal de Msaken, 
conseiller de la chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Kasserine,  

- Farouk Bouasker, juge cantonal de Sousse, 
conseiller de la chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Kasserine,  

- Mohamed Ayoub Khthiri, juge cantonal de 
Moknine, juge d'exécution des peines au tribunal de 
1ère instance de Kasserine,  

- Mongi Mosbahi, conseiller à la cour d'appel de 
Gafsa, juge des enfants au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine,  

- Moez Trabelsi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine, conseiller à la cour d'appel de Kasserine,  

- Jaber Ghnimi, juge cantonal de Meknassi, adjoint 
du procureur général auprès de la cour d'appel de Sidi 
Bouzid,  

- Noureddine Habbechi, juge cantonal de Tabarka, 
premier substitut du procureur de la République près 
le tribunal de 1ère instance de Jendouba,  

- Tawfik Rzeigui, juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Béja, juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Jendouba,  

- Awatef Ouechtati, juge du registre de commerce 
au tribunal de 1ère instance de Jendouba, juge des 
enfants audit tribunal,  

- Elyes Sallemi, juge cantonal de Ghardimaou, 
juge des enfants au tribunal de 1ère instance du Kef,  

- Mehrez Houechi, juge d'instruction au tribunal de 
1ère instance de Tunis 2, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance du Kef,  

- Walid Achballah, juge cantonal de Menzel 
Bourguiba, premier substitut du procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance du Kef,  

- Moncef Hedfi, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Nabeul, 
conseiller à la cour d'appel de Nabeul,  

- Anis Fitouri, conseiller de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Nabeul, conseiller à la 
cour d'appel de Nabeul,  

- Mounir Riahi, conseiller de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Grombalia, conseiller à 
la cour d'appel de Nabeul,  

- Kaouther Fkih Fredj, conseiller à la cour d'appel 
de Sfax, conseiller à la cour d'appel de Sousse,  

- Houda Allegui, conseiller à la cour d'appel de 
Sfax, conseiller à la cour d'appel de Nabeul,  

- Dhouha Ben Nasr, conseiller à la cour d'appel de 
Sfax, conseiller à la cour d'appel de Nabeul,  

- Sonia Jridi, conseiller de la chambre criminelle 
au tribunal de 1ère instance de Grombalia, juge de la 
famille audit tribunal,  

- Sami Mastouri, juge cantonal de Nabeul, 
conseiller de la chambre criminelle au tribunal de 1ère 
instance de Grombalia,  

- Amara Trabelsi, juge de la famille au tribunal de 
1ère instance de Zaghouan, juge d'exécution des peines 
audit tribunal,  

- Leila Ben Rached, conseiller à la cour d'appel dé 
Nabeul, juge de la famille au tribunal de 1ère instance 
de Zaghouan,  

- Riadh Jemii, conseiller à la cour d'appel de 
Bizerte, juge des enfants au tribunal de 1ère instance de 
Bizerte,  
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- Rihab Dhouafli, conseiller à la cour d'appel de 
Bizerte, vice-président au tribunal de 1ère instance de 
Bizerte,  

- Hanen Lebib, conseiller à la cour d'appel de 
Bizerte, juge de 2ème grade au tribunal de 1ère instance 
de Bizerte,  

- Salwa Takkari, conseiller à la cour d'appel de 
Bizerte, conseiller à la cour d'appel de Tunis,  

- Yassine Gueza, vice-président du tribunal 
immobilier (section de Sousse), vice-président dudit 
tribunal (chef section de Sidi Bouzid),  

- Latifa Hamri, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Bizerte, vice-président du tribunal 
immobilier,  

- Sihem Amdouni, vice-président au tribunal de 1ère 
instance de Bizerte, vice-président du tribunal 
immobilier,  

- Nejib Ben Hammouda, conseiller de la chambre 
criminelle au tribunal de 1ère instance de Béja, 
conseiller à la cour d'appel de Bizerte,  

- Amira Kallel, juge de la sécurité sociale au 
tribunal de 1ère instance de Bizerte, conseiller à la cour 
d'appel de Bizerte,  

- Nahil Temar, juge cantonal de Bizerte, conseiller 
à la cour d'appel de Bizerte,  

- Mohamed El Hedi Maknin, conseiller à la cour 
d'appel de Bizerte, juge de 2ème grade au tribunal 
immobilier,  

- Ines Grami, juge unique au tribunal de 1ère 
instance de Béja, conseiller de la chambre criminelle 
audit tribunal,  

- Sonia Gharbi Foughali, juge cantonal de 
Teboursek, vice-président au tribunal de 1ère instance 
de Béja,  

- Makrem Makhlouf, juge cantonal de Carthage, 
juge d'instruction au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Hatem Hfaiedh, premier substitut du procureur de 
la République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Tunis, juge d'instruction audit tribunal,  

- Ismail Ben Moussa, juge de 2ème grade, adjoint du 
procureur général auprès de la cour d'appel de Nabeul.  

Premier grade : 
* à compter du 16 septembre 2016 : 

- Abdelmajid Smida, substitut du procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Kairouan, juge de la sécurité sociale audit tribunal,  

- Hedia Leyali, juge de l'entreprise au tribunal de 
1ère instance de Grombalia, juge cantonal de Carthage,  

- Nesrine Boukhris, juge unique au tribunal de 1ère 
instance de Tunis, juge cantonal de Tunis,  

- Nesrine Soltani, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tunis, juge cantonal de Tunis,  

- Amira Amri, juge de la sécurité sociale au 
tribunal de 1ère instance de la Manouba, juge cantonal 
de Tunis,  

- Rim Ben Chhida, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tunis, juge cantonal de Tunis,  

- Samiha Cherif, juge du registre de commerce au 
tribunal de 1ère instance de Tunis, juge cantonal de 
Tunis,  

- Hammadi Jouini, juge rapporteur au tribunal 
immobilier, juge cantonal de Tunis,  

- Rania Ammar, juge du séquestre et de la 
liquidation au tribunal de 1ère instance de Tunis, juge 
cantonal de Bardo,  

- Riadh Amdouni, juge cantonal de Sebitla, juge 
cantonal de l’Ariana,  

- Arbia Khammassi, juge de la sécurité sociale au 
tribunal de 1ère instance de Grombalia, juge cantonal 
de Ariana,  

- Najla Tamraoui, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tunis, juge cantonal de Ben Arous,  

- Bassem Taguezi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tunis, juge cantonal de Ben Arous,  

- Imen Maâouia, juge de la sécurité sociale au 
tribunal de 1ère instance de Nabeul, juge cantonal de 
Nabeul,  

- Bassem Salhi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Nabeul, juge cantonal d’Enfidha,  

- Amir Noumi, juge cantonal d'Enfidha, juge 
unique au tribunal de 1ère instance de Sousse,  

- Naima Massoud, juge au tribunal de 1ère instance 
de Ben Arous, juge du registre de commerce au 
tribunal de 1ère instance de Tunis,  
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- Yassine Ammar, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tunis, substitut du procureur de la République 
auprès dudit tribunal,  

- Khemaies Derbali, juge au tribunal de 1ère 
instance de Tunis, substitut du procureur de la 
République auprès dudit tribunal.  

- Wassim Bouattour, juge au tribunal de 1ère 
instance de la Manouba, juge de l'entreprise audit 
tribunal,  

- Mehdi Machat, substitut du procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Tunis, juge au tribunal de 1ère instance de la Manouba,  

- Sabeur Ferchichi, juge au tribunal de 1ère instance de 
La Manouba, substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Tunis 2,  

- Noura Dellai, substitut du procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Tunis 2, juge du registre de commerce audit tribunal,  

- Mohamed Taher Hamzaoui, juge au tribunal de 
1ère instance de Tunis 2, juge au tribunal de 1ère 
instance de Jendouba,  

- Anis Meddeb, juge au tribunal de 1ère instance de 
Siliana, substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Grombalia,  

- Radhouan Fatnassi, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sidi Bouzid, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Sousse,  

- Nabil Ben Hdhili, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax 2, substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Nabeul,  

- Bouzekri Hamed, juge unique au tribunal de 1ère 
instance de Zaghouan, substitut du procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de Nabeul,  

- Warda Chebbi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Grombalia, juge unique au tribunal de 1ère instance de 
Zaghouan,  

- Lamia Maghraoui, juge de la sécurité sociale au 
tribunal de 1ère instance de Zaghouan, substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Mohamed Helmi Missaoui, juge chargé des 
fonctions du substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Sousse, substitut 
du procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Khalil Ben Fredj, juge au tribunal de 1ère instance 
de Kébili, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de Sousse,  

- Ahmed Brahmi, substitut du procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Sousse 2, juge au tribunal de 1ère instance de Monastir,  

- Boukhari Chokri, juge au tribunal de 1ère instance 
de Gafsa, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de Sousse 2,  

- Noureddine Zaidi, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Kairouan, juge audit tribunal,  

- Jaber Ghozzi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kairouan, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Abdessattar Ben Ammar, juge au tribunal de 1ère 
instance de Gabès, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Kairouan,  

- Mohamed Snoussi, juge au tribunal de 1ère 
instance de Médenine, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Mahdia,  

- Basma Ali, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sidi Bouzid, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de Kairouan,  

- Tarek Hanoun, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Médenine, juge chargé des 
fonctions du substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Monastir,  

- Ali Ben Abdelmoula, juge au tribunal de 1ère 
instance de Médenine, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Mahdia,  

- Touhemi Bsissa, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tataouine, juge chargé des fonctions du substitut 
du procureur de la République auprès du tribunal de 
1ère instance de Médenine,  

- Kamel Dami, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Gafsa, juge chargé des 
fonctions du substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Sfax 2,  
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- Chedlia Fakraoui, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Sfax, juge audit tribunal,  

- Ahmed El Euch, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Liweddine Friji, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Médenine, juge chargé des 
fondions du substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal da 1ère instance de Sfax 2,  

- Saber Alaya, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gafsa, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Mohamed Taher Bouazizi, juge au tribunal de 1ère 
instance de Gafsa, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès dudit 
tribunal,  

- Kawther Missaoui, juge au tribunal de 1ère 
instance de Gafsa, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Sidi Bouzid,  

- Walid Nammouchi, juge cantonal de Ben Aoun, 
juge au tribunal de 1ère instance de Gafsa,  

- Mohamed Chihaoui, juge au tribunal de 1ère 
instance de Gabès, juge cantonal de Sfax 2,  

- Marwen Khalifa, juge de la sécurité sociale au 
tribunal de 1ère instance de Mahdia, juge cantonal de 
Ben Aoun,  

- Beya Guizani, juge au tribunal de 1ère instance de 
Tunis, juge unique audit tribunal,  

- Aziza Feidi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Bizerte, juge du registre de commerce au tribunal de 
1ère instance de Tunis,  

- Faten Béjaoui, juge au tribunal de 1ère instance de 
Tunis, juge du registre de commerce audit tribunal,  

- Ines Habchi, juge au tribunal de 1ère instance de 
l'Arians, juge de la sécurité sociale audit tribunal,  

- Ghalia Belkahla, juge au tribunal de 1ère instance 
de Ben Arous, juge du registre de commerce audit 
tribunal,  

- Imen Melliti, juge au tribunal de 1ère instance de 
Ben Arous, juge du registre de commerce audit 
tribunal,  

- Wafa Ben Mrad, juge au tribunal de 1ère instance 
de Ben Arous, juge du registre de commerce audit 
tribunal,  

- Nawel Riahi, juge au tribunal de 1ère instance de 
la Manouba, juge de la sécurité sociale audit tribunal,  

- Azza Chaouachi, juge au tribunal de 1ère instance 
de La Manouba, juge du registre de commerce audit 
tribunal,  

- Khaled Hakimi, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de la Manouba, juge au 
tribunal de 1ère instance de Ben Arous,  

- Achref Mejri, juge au tribunal de 1ère instance de 
Bizerte, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de la Manouba,  

- Abdelkader Boulila, juge cantonal de Krib, 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de la Manouba,  

- Nourchene Morsi, juge de l'entreprise au tribunal 
de 1ère instance de Monastir, juge du séquestre et de la 
liquidation au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Naima Homrani, juge au tribunal de 1ère instance 
de Nabeul, juge du séquestre et de la liquidation audit 
tribunal,  

- Hela Gheni, juge au tribunal de 1ère instance de 
Nabeul, juge de la sécurité sociale audit tribunal,  

- Moufida Chayeb, juge au tribunal de 1ère instance 
de Gabès, juge unique audit tribunal,  

- Hanen Omar, juge au tribunal de 1ère instance de 
Bizerte, juge de l'entreprise audit tribunal,  

- Faten Chakroun, juge du registre de commerce au 
tribunal de 1ère instance de Béja, juge unique audit 
tribunal,  

- Amira Jemmali, juge au tribunal de 1ère instance 
du Kef, juge du séquestre et de la liquidation audit 
tribunal,  

- Malek Ouertani, juge au tribunal immobilier 
(section de Sousse), juge unique au tribunal de 1ère 
instance de Mahdia,  

- Amara Ismail, juge cantonal de Sillana, juge du 
séquestre et de la liquidation au tribunal de 1ère 
instance de la Manouba,  

- Moez Mtimet, juge unique au tribunal de 1ère 
instance de Tataouine, juge cantonal de Médenine,  
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- Olfa Akkari, juge du registre de commerce au 
tribunal de 1ère instance de Médenine, juge cantonal de 
Zarzis,  

- Belgacem Helali, juge au tribunal immobilier 
(section de Médenine), juge cantonal de Jerba,  

- Mourad Gasmi, juge unique au tribunal de 1ère 
instance de Gabès, juge cantonal de Gabès,  

- Dalila Khlifi, juge cantonal de Gabès, juge 
cantonal de Mareth,  

- Mounir Arroum, juge cantonal de Gafsa, juge 
cantonal de Gabès,  

- Mohamed Fandri, juge au tribunal immobilier 
(section de Sfax), juge cantonal de Gafsa,  

- Ramzi Bousaid, substitut du procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Mahdia, juge cantonal de Meknesi,  

- Mohamed Ban Hassen, substitut du procureur de 
la République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Mahdia, juge cantonal de Regueb,  

- Sana Zaghdoudi, juge au tribunal de 1ère instance 
du Kef, juge cantonal de Tabarka,  

- Faten Khleifia, juge au tribunal de 1ère instance de 
Jendouba, juge cantonal de Ghardimaou,  

- Kais Khamessi, juge au tribunal de 1ère instance 
du Kef, juge cantonal de Makther,  

- Anas Meraoui, substitut du procureur de la 
République auprès du tribunal de 1ère instance de 
Nabeul, juge cantonal da Siliana,  

- Mohamed Ben Mokhtar Lejmi, juge chargé des 
fonctions du substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Zaghouan, juge 
cantonal de Fahs,  

- Youssef Tanfous, juge cantonal de Chebba, juge 
cantonal de Sfax,  

- Emna Fkih Ahmed, juge unique au tribunal de 1ère 
instance de Mahdia, juge cantonal de Chebba,  

- Ahlem Koubaâ, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Sfax, juge cantonal de 
Aguereb, 

- Najwa Dridi, juge unique au tribunal de 1ère 
instance de Sousse, juge cantonal de Sousse,  

- Fatma Methemem, juge au tribunal de 1ère 
instance de Monastir, juge cantonal de Sousse,  

- Abir Mhamdi, juge de l'entreprise au tribunal de 
1ère instance de Sousse, juge cantonal de Msaken,  

- Malika Jomli, juge de la sécurité sociale au 
tribunal de 1ère instance de Monastir, juge cantonal de 
Monastir,  

- Dorsaf Bouida, juge de la sécurité sociale au 
tribunal de 1ère instance de Mahdia, juge cantonal de 
Monastir,  

- Imed Dhaou, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Monastir, juge cantonal de 
Moknine,  

- Lamia Mezni, juge de l'entreprise au tribunal de 
1ère instance de la Manouba, juge cantonal de 
Tebourba,  

- Sameh Maâlaoui, juge au tribunal de 1ère instance 
de Bizerte, juge cantonal de Ras Jbel,  

- Rim Zribi, juge de l'entreprise au tribunal de 1ère 
instance de Bizerte, juge cantonal de Bizerte,  

- Chedli Channouf, juge cantonal de Tela, juge 
cantonal de Teboursouk,  

- Nadia Rouis, juge cantonal de Kasserine, juge 
cantonal de Tela,  

- Said Makhtoumi, juge cantonal de Nefza, juge 
cantonal de Menzel Bourguiba,  

- Ramzi Mattoussi, juge da l'entreprise au tribunal 
de 1ère instance de Béja, juge cantonal de Nafza,  

- Sarra Beltaief, juge au tribunal de 1ère instance du 
Kef, juge cantonal de Krib.  

- Sami Smadhi, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de la Manouba, substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Meriem Essid, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kairouan, juge cantonal de Sbitla,  

- Faouzia Khmili, juge cantonal de Sousse, juge de 
l'entreprise au tribunal de 1ère instance de Sousse,  

- Mohamed Anouar Chatti, juge au tribunal 
immobilier (section de Sousse), juge au tribunal 
immobilier (section de Gafsa),  

- Hatem Chebbi, juge au tribunal immobilier 
(section de Mahdia), juge au tribunal immobilier 
(section de Bizerte),  
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- Mouna Omrani, juge au tribunal immobilier 
(section de Mahdia), juge au tribunal immobilier 
(section de Siliana),  

- Sameh Belmabrouk, juge au tribunal immobilier 
(section de Gafsa), juge au tribunal de 1ère instance de 
Bizerte,  

- Saifeddine Abidi, juge au tribunal immobilier 
(section de Gafsa), juge au tribunal immobilier,  

- Feten Chatti, juge au tribunal immobilier (section 
de Béja), juge au tribunal de 1ère instance de Béja,  

- Hamza Khmila, juge au tribunal immobilier 
(section de Béja), juge au tribunal immobilier,  

- Azer Ben El Hadj, juge au tribunal immobilier 
(section du Kef), juge au tribunal immobilier,  

- Ichrak Heni, juge au tribunal immobilier (section 
de Siliana), juge au tribunal immobilier,  

- Abir Heni, juge au tribunal immobilier (section 
de Siliana) juge au tribunal immobilier,  

- Noureddine Jawadi, juge au tribunal immobilier 
(section de Sfax), juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax,  

- Slaheddine Ben Amor, juge au tribunal 
immobilier (section de Gabès), juge au tribunal 
immobilier (section de Siliana),  

- Walid Kadhi, juge au tribunal immobilier (section 
de Gabès), juge audit tribunal (section de Sousse),  

- Chiraz Oueslati, juge au tribunal immobilier, juge 
rapporteur au tribunal immobilier,  

- Ghassen Touil, juge au tribunal immobilier, juge 
rapporteur au tribunal immobilier,  

- Sana Boughalmi, juge au tribunal immobilier, 
juge rapporteur au tribunal immobilier,  

- Mourad Jmili, juge au tribunal immobilier, juge 
rapporteur au tribunal immobilier,  

- Houda Jaouane, juge au tribunal immobilier, juge 
rapporteur au tribunal immobilier,  

- Dorsaf Tajini, juge au tribunal immobilier, juge 
rapporteur au tribunal immobilier,  

- Rabia Bou Gerba, juge au tribunal immobilier, 
juge rapporteur au tribunal immobilier,  

- Amina Mejri, juge au tribunal immobilier, juge 
rapporteur au tribunal immobilier,  

- Nadia Jlassi, juge au tribunal immobilier (section 
de Sousse), juge rapporteur audit tribunal (section de 
Sousse),  

- Hatem Romdhani, juge au tribunal immobilier 
(section de Kairouan), juge rapporteur audit tribunal 
(section de Kairouan),  

- Olfa Belaid, juge au tribunal de 1ère instance de 
Mahdia, juge au tribunal immobilier (section de 
Mahdia),  

- Sinda Kharrat, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax 2, juge au tribunal immobilier (section de Sfax),  

- Neziha Hanechi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Gabès, juge au tribunal immobilier (section de 
Gabès),  

- Hind Khaled, juge au tribunal de 1ère instance de 
Nabeul, juge au tribunal de 1ère instance de Ben Arous,  

- Oussema Selmi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Zaghouan, juge au tribunal de 1ère instance de Ben 
Arous,  

- Raouf Bouzid, juge au tribunal de 1ère instance de 
Mahdia, juge au tribunal de 1ère instance de Gabès,  

- Kamel Aouini, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Nabeul, juge au tribunal de 
1ère instance de Siliana,  

- Mouna Ben Sedrine, juge au tribunal de 1ère 
instance de Zaghouan, juge au tribunal de 1ère instance 
de l'Ariana,  

- Dorsaf Misaoui, juge au tribunal de 1ère instance 
de Gabès, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Abderrazek Sghaier, juge au tribunal de 1ère 
instance de Kébili, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Asma Gharsalli, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sidi Bouzid, juge au tribunal de 1ère instance de 
Zaghouan,  

- Hichem Ben Khaled, juge au tribunal de 1ère 
instance de Tataouine, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance tribunal de 1ère instance de 
Sfax,  

- Maher Ayari, juge au tribunal de 1ère instance de 
Tataouine, juge au tribunal de 1ère instance de 
Grombalia,  

- Souhaib Mchiri, juge au tribunal de 1ère instance 
de Médenine, juge chargé des fonctions du substitut 
du procureur de la République auprès du tribunal de 
1ère instance de Tunis,  
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- Ali Ben Ahmed Hammami, juge au tribunal de 
1ère instance de Médenine, juge chargé des fonctions 
du substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Tunis 2,  

- Kacem Mezguer, juge au tribunal de 1ère instance 
de Médenine, juge au tribunal de 1ère instance de Ben 
Arous,  

- Nadia Ghribi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Médenine, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Wiem Aouni, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gafsa, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Ahmed Barhoumi, juge au tribunal de 1ère 
instance de Gafsa, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Khaled Tlili, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gafsa, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de Ben Arous,  

- Najoua Bouali, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gafsa, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Houyem Mrabti, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis 2,  

- Amira Tlili, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine, juge au tribunal de 1ère instance de Ben Arous,  

- Bilel Attouchi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de Grombalia,  

- Mehdi Bellili, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Kasserine, juge chargé des 
fonctions du substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Nabeul,  

- Atef Hagueri, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Kasserine, juge chargé des 
fonctions du substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Bizerte,  

- Ahlem Hammami, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sidi Bouzid, juge au tribunal de 1ère 
instance de Tunis,  

- Ikram Mokdad, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sidi Bouzid, juge au tribunal de 1ère instance de 
Grombalia,  

- Naim Mensi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sidi Bouzid, juge au tribunal de 1ère instance de 
Siliana,  

- Hanen Mejbri, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sidi Bouzid, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kairouan,  

- Jihene Hamdena, juge au tribunal de 1ère instance 
du Kef, juge au tribunal de 1ère instance de Bizerte,  

- Fethi Beioui, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sidi Bouzid, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Moez Ghribi, juge au tribunal de 1ère instance de 
l'Ariana, substitut du procureur de la République 
auprès dudit tribunal,  

- Mehdi Ben Elhadj Khalifa, juge au tribunal de 
1ère instance du Kef, juge au tribunal de 1ère instance 
de Ben Arous,  

- Ahmed Turki, juge au tribunal de 1ère instance du 
Kef, juge au tribunal de 1ère instance de Bizerte,  

- Mejda Zaghdoudi, juge au tribunal de 1ère 
instance du Kef, juge au tribunal de 1ère instance de 
Ben Arous,  

- Hela Hamraoui, juge au tribunal de 1ère instance 
du Kef, juge au tribunal de 1ère instance de Béja,  

- Mounira Mekni, juge au tribunal de 1ère instance 
du Kef, juge au tribunal de 1ère instance de Mahdia,  

- Amira Bousetta, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax 2, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Khaled Ben Khedhr, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sfax 2, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès dudit 
tribunal  

- Marwen Montasar, juge au tribunal de 1ère 
instance de Kasserine, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de la Manouba,  

- Souraya Jellali, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax, juge au tribunal de 1ère instance de Nabeul,  

- Lamis Trabelsi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax, juge au tribunal de 1ère instance de Nabeul,  

- Fatma Bouguataya, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sfax, juge au tribunal de 1ère instance de 
Tunis,  

- Eya Boughalmi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Monastir, juge au tribunal de 1ère instance de la 
Manouba,  
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- Abir Khdhiri, juge au tribunal de 1ère instance de 
Monastir, juge au tribunal de 1ère instance de l'Ariana,  

- Hanen Mejri, juge au tribunal de 1ère instance de 
Jendouba, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Mohamed Hatem Rahmouni, juge au tribunal de 
1ère instance de Jendouba, juge chargé des fonctions 
du substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Jihen Dridi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Siliana, juge au tribunal de 1ère instance de La 
Manouba,  

- Salma Barakati, juge au tribunal de 1ère instance 
de Siliana, juge au tribunal de 1ère instance de La 
Manouba,  

- Sonia Belbouli, juge au tribunal de 1ère instance 
de Siliana, juge au tribunal de 1ère instance de La 
Manouba,  

- Habib Yahyaoui, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Siliana, juge au tribunal de 
1ère instance de Grombalia,  

- Yosra Zribi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Siliana, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Zied Hamdi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kébili, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de Tozeur,  

- Abderrazek Ben Massoud, juge au tribunal de 1ère 
instance de Gabès, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax,  

- Firas Weli, juge chargé des fonctions du substitut 
du procureur de la République auprès du tribunal de 
1ère instance de Gabès, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Sfax,  

- Rania Mbarki, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine, juge au tribunal de 1ère instance du Kef,  

- Tarek Sebri, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine, juge au tribunal immobilier (section de 
Kairouan),  

- Nizar Assidi, juge au tribunal de 1ère instance du 
Kef, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de Monastir,  

- Ramzi Hriche, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax 2, juge au tribunal de 1ère instance de Sousse,  

- Raouf Abdellaoui, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sousse 2, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès dudit 
tribunal,  

- Raouia Hmila, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kairouan, juge au tribunal de 1ère instance de Sousse 
2,  

- Jaouher Gabsi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sidi Bouzid, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kairouan,  

- Raoua Diwen, juge au tribunal de 1ère instance de 
Siliana, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de Zaghouan,  

- Mervet Frikha, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax 2, juge au tribunal de 1ère instance de Zaghouan,  

- Chiraz Chaâben, juge au tribunal de 1ère instance 
de Kairouan, juge au tribunal de 1ère instance de 
Grombalia,  

- Mounira Arour, juge au tribunal de 1ère instance 
de Kairouan, juge au tribunal de 1ère instance de 
Nabeul,  

- Najeh Ghrib, juge au tribunal de 1ère instance de 
Mahdia, juge au tribunal de 1ère instance de Sousse 2,  

- Mouna Chabaân, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax 2, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kairouan,  

- Wissem Nasr, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax, juge au tribunal de 1ère instance de Monastir,  

- Ahmed Hedi Sassi, juge au tribunal de 1ère 
instance de Kairouan, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Mahdia,  

- Fethi Ghazouani, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Jendouba, juge chargé des 
fonctions du substitut du procureur de la République 
auprès du tribunal de 1ère instance de Béja,  

- Amel Belhadj Amor, juge au tribunal de 1ère 
instance de Béja, juge au tribunal de 1ère instance de 
Bizerte,  

- Anissa Dridi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Béja, juge au tribunal de 1ère instance de Bizerte,  



N° 78 Journal Officiel de la République Tunisienne — 23 septembre 2016 Page 3007 

- Saida Elkar, juge au tribunal de 1ère instance de 
Béja, juge au tribunal de 1ère instance de Ben Arous,  

- Sondes Aouni, juge au tribunal de 1ère instance de 
Béja, juge au tribunal de 1ère instance de Ben Arous,  

- Kaouther Bent Abdelaziz Achour, juge au 
tribunal de 1ère instance de Béja, juge au tribunal de 
1ère instance de l'Ariana,  

- Imen Sliti juge au tribunal de 1ère instance de 
Kairouan, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Rahma Ferchichi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sousse, juge au tribunal de 1ère instance de l'Ariana,  

- Marwa Bouzrara, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sousse, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis 2,  

- Raoudha Jezi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sousse 2, juge au tribunal de 1ère instance de Nabeul,  

- Nejib Chridi, juge au tribunal immobilier (section 
de Kairouan), juge au tribunal immobilier (section de 
Sousse),  

- Nessima Souheil, juge au tribunal de 1ère instance 
de Mahdia, juge au tribunal immobilier (section de 
Monastir),  

- Raja Zaier, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sousse, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Soumaya Mhirsi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sousse 2, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis,  

- Ikbal Chamekh, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sousse, juge au tribunal de 1ère instance de Ben 
Arous,  

- Haifa Mazigh, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sousse 2, juge au tribunal de 1ère instance de Tunis 2,  

- Nessrine Jbeli, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sousse, juge au tribunal de 1ère instance de la 
Manouba,  

- Walid Chatberi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Monastir, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de Sousse,  

- Naim Chargui, juge au tribunal de 1ère instance de 
Jendouba, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Fahmi Ezzine, juge au tribunal de 1ère instance de 
Siliana, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Mohamed Habib Aguili, juge au tribunal de 1ère 
instance de Kasserine, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès dudit 
tribunal,  

- Achref Yousfi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Chedly Mhamdi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Kasserine, juge chargé des fonctions du substitut 
du procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Anouar Jebri, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès du tribunal de 1ère 
instance de Sousse,  

- Ridha Nouioui, juge au tribunal de 1ère instance 
du Kef, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Ramzi Bahria, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gabès, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Mehdi Ben Kacem, juge au tribunal de 1ère 
instance de Gabès, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès dudit 
tribunal  

- Bechir Arfaoui, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sidi Bouzid, juge chargé des fonctions du substitut 
du procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Abdelkarim Smida, juge au tribunal de 1ère 
instance de Médenine, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès dudit 
tribunal,  

- Kheireddine Zakraoui, juge au tribunal de 1ère 
instance de Tunis, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès dudit 
tribunal,  

- Ridha Boulima, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tunis, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal,  

- Ayoub Beyouli, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tunis, juge chargé des fonctions du substitut du 
procureur de la République auprès dudit tribunal.  
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- Abdallah Ben Said, juge au tribunal de 1ère 
instance de Tataouine, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République auprès du 
tribunal de 1ère instance de Médenine,  

- Aida Elarbi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Tunis 2, juge au tribunal de 1ère instance de Monastir,  

- Soumaya Andoulsi, juge au tribunal de 1ère 
instance de Monastir, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tunis 2.  

Les auditeurs de justice titulaires du certificat 
de fin d'études de l'institut supérieur de la 
magistrature sont nommés aux postes ci-après, à 
compter du 16 septembre 2016 :  

- Asma Farhat, juge au tribunal de 1ère instance de 
Mahdia, 

- Awatef Darraji, juge au tribunal de 1ère instance 
de Nabeul, 

- Noujoud Ali, juge au tribunal de 1ère instance de 
Nabeul,  

- Mohamed Ali Khalifa, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sousse, 

- Zina Ben Saâd, juge au tribunal de 1ère instance 
de Nabeul,  

- Alaeddine Hamdi, juge au tribunal de 1ère 
instance de Monastir, 

- Dorra Boughargua, juge au tribunal de 1ère 
instance de Nabeul, 

- Abdelhakim Abidi, juge au tribunal de 1ère 
instance de Monastir, 

- Rafik Boukhama, juge au tribunal de 1ère instance 
de Monastir, 

- Mohamed Bramli, juge au tribunal de 1ère 
instance de Nabeul, 

- Raouia Hmidi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kairouan,  

- Chaima Horchani, juge au tribunal de 1ère 
instance de Béja,  

- Souad Jouili, juge au tribunal de 1ère instance de 
Monastir,  

- Amir Ghattassi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax 2,  

- Meriem Baraket, juge au tribunal de 1ère instance 
de Béja,  

- Amira Kouki, juge au tribunal de 1ère instance de 
Béja,  

- Zeineb Chelbi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax 2,  

- Aymen Kraiem, juge au tribunal immobilier 
(section de Monastir), 

- Marwa Selmi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Béja,  

- Meriem Belarbi, juge au tribunal immobilier 
(section de Béja), 

- Wafa Mzid, juge au tribunal immobilier (section 
de Sfax),  

- Mehdi Almya, juge au tribunal immobilier 
(section de Béja),  

- Sonia Chouchen, juge au tribunal de 1ère instance 
de Monastir,  

- Khouloud Sassi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Siliana, 

- Samiha Mejri, juge au tribunal de 1ère instance de 
Siliana,  

- Hedia Oueslati, juge au tribunal de 1ère instance 
du Kef,  

- Sana Abdelhak, juge au tribunal de 1ère instance 
de Mahdia,  

- Nadia Boukrine, juge au tribunal immobilier 
(section de Mahdia), 

- Zaket Jazi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Siliana,  

- Imen Bessghaier, juge au tribunal de 1ère instance 
de Gabès,  

- Mohamed Salah Ayari, juge au tribunal de 1ère 
instance de Mahdia, 

- Marwen Jemii, juge au tribunal de 1ère instance de 
Mahdia,  

- Najoua Boughanmi, juge au tribunal de 1ère 
instance de Siliana, 

- Soumaya Hkiri, juge au tribunal immobilier 
(section de Siliana), 

- Rahma Slama, juge au tribunal de 1ère instance du 
Kef,  

- Chada Hessine, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax,  

- Nour Elhouda Aouinet, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sfax 2, 



N° 78 Journal Officiel de la République Tunisienne — 23 septembre 2016 Page 3009 

- Mouhaymen Aziz Khlifi, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sfax 2, 

- Khaled Ghazouani, juge au tribunal de 1ère 
instance du Kef,  

- Hajer Grami, juge au tribunal de 1ère instance du 
Kef,  

- Linda Maalaoui, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax,  

- Sana Belhsen, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax, 

- Imed Hamdi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Médenine,  

- Nourchen Makhlouf, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sfax 2, 

- Hanan Jelleli, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gafsa,  

- Hamza Mahjoub, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax 2, 

- Ikbal Hlaoui, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax,  

- Ezzeddine Ben Sliman, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sfax, 

- Sana Berhouma, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sfax,  

- Imen Dridi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax, 

- Karim Bahri, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sfax,  

- Nahla Bouafia, juge au tribunal de 1ère instance de 
Jendouba,  

- Badrettamem Omri, juge chargé des fonctions du 
substitut du procureur de la République du tribunal de 
1ère instance de Jendouba, 

- Bachira Ben Amor, juge au tribunal de 1ère 
instance de Gabès,  

- Nida Harrabi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gabès,  

- Wafa Bouzid, juge au tribunal de 1ère instance de 
Jendouba, 

- Farah Ajroud, juge au tribunal immobilier 
(section de Gabès), 

- Linda Said, juge au tribunal de 1ère instance du 
Kef,  

- Insaf Ayadi, juge au tribunal immobilier (section 
du Kef),  

- Hajer Bdiri, juge au tribunal immobilier (section 
du Kef),  

- Nabila Dhifallah, juge au tribunal de 1ère instance 
de Médenine,  

- Mohamed Iyadhi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sidi Bouzid, 

- Alaeddine Awadi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sidi Bouzid, 

- Mariem Khmiri, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sidi Bouzid, 

- Asma Mathlouthi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Sidi Bouzid, 

- Samia Aouni, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sidi Bouzid,  

- Sonia Aridhi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Sidi Bouzid, 

- Afef Ben Abdellah, juge au tribunal de 1ère 
instance de Sidi Bouzid,  

- Anis Mbarek, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine,  

- Salma Omar, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine,  

- Sana Omar, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gabès,  

- Ikram Trila, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gafsa,  

- Hamza Khlifi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine, 

- Anas Mimouni, juge au tribunal de 1ère instance 
de Kasserine,  

- Sinda Ben Chaaben, juge au tribunal de 1ère 
instance de Kasserine, 

- Sana Rabii, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine,  

- Ali Brabeh, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kasserine,  

- Ahmed Abidi, juge au tribunal immobilier 
(section de Gafsa), 

- Safa Makhloufi, juge au tribunal de 1ère instance 
de Gabès, 

- Syrine Mdhaffar, juge au tribunal de 1ère instance 
de Gabès,  
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- Naima Ben Ltaief, juge au tribunal de 1ère 
instance de Gabès, 

- Marwa Azizi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gafsa,  

- Amin Nsir, juge au tribunal immobilier (section 
de Gafsa),  

- Boutheina Mejri, juge au tribunal de 1ère instance 
de Gabès, 

- Sameh Bezi, juge au tribunal de 1ère instance de 
Gafsa,  

- Khaoula Ben Rhouma, juge au tribunal de 1ère 
instance de Gafsa, 

- Siwar Omrani, juge au tribunal de 1ère instance de 
Médenine,  

- Imen Ben Abdallah, juge au tribunal de 1ère 
instance de Médenine,  

- Farouk Guermazi, juge au tribunal immobilier 
(section de Médenine), 

- Mourad Athmouni, juge au tribunal immobilier 
(section de Médenine), 

- Youssef Barrhouma, juge au tribunal de 1ère 
instance de Tataouine, 

- Azza Jebnouni, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tataouine,  

- Nour El Houda Benbrahem, juge au tribunal de 
1ère instance de Tataouine, 

- Marwa Brahem, juge au tribunal de 1ère instance 
de Tataouine,  

- Hela Barrani, juge au tribunal immobilier (section 
de Tataouine),  

- Nadia Chebbouh, juge au tribunal immobilier 
(section de Tataouine), 

- Hidaya Hinchiri, juge au tribunal immobilier 
(section de Tataouine), 

- Achref Abidi, juge au tribunal immobilier 
(section de Tataouine),  

- Manel Skhiri, juge au tribunal de 1ère instance de 
Kébili,  

- Mohamed Ali Khanchouli, juge au tribunal de 1ère 
instance de Kébili.  

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 
Par décret Présidentiel n° 2016-111 du 9 
septembre 2016.  

Les magistrats militaires dont les noms suivent 
sont nommés aux postes ci-après :  

Troisième grade :  
* A compter du 16 septembre 2016 :  
- le colonel magistrat Mohamed Triki, procureur de 

la République près le tribunal militaire permanent de 
première instance du Tunis, premier substitut du 
procureur général directeur de la justice militaire,  

- le colonel magistrat Mounir Abdnnebi, conseiller 
à la cour d’appel militaire, procureur de la République 
près le tribunal militaire permanent de première 
instance de Tunis, 

- le colonel magistrat Noura Limam, juge unique 
près le tribunal militaire permanent de première 
instance de Tunis et conseiller à la chambre militaire 
d'accusation près la cour d'appel de Tunis, conseiller à 
la chambre militaire de la cour de cassation,  

- le lieutenant-colonel magistrat Adel Boudabous, 
premier substitut du procureur de la République près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
de Tunis, substitut du procureur général directeur de la 
justice militaire, 

- le lieutenant-colonel magistrat Hatem Aouadi, 
premier juge d'instruction près le tribunal militaire 
permanent de première instance du Tunis, premier 
substitut du procureur de la République près  le même 
tribunal,  

- le lieutenant-colonel magistrat Henda Habboubi, 
conseiller à la chambre militaire de la cour de 
cassation, juge unique près le tribunal militaire 
permanent de première instance de Tunis et conseiller 
à la chambre militaire d'accusation près la cour 
d'appel de Tunis,  

- le lieutenant-colonel magistrat Naoufel 
Boukadida, juge unique près le tribunal militaire 
permanent de première instance du Kef et conseiller à 
la chambre militaire d'accusation près la cour d'appel 
du Kef, conseiller à la cour d'appel militaire,  

- le lieutenant-colonel magistrat Sahbi Attia, 
substitut du procureur général près la cour d'appel 
militaire, premier juge d'instruction près le tribunal 
militaire permanent de première instance de Tunis.  
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* A compter du 1er décembre 2016 : 
- le colonel magistrat Hosni Abrougui, conseiller à 

la cour d'appel militaire, procureur de la République 
près le tribunal militaire permanent de première 
instance de Kef.  

Deuxième grade :  
* A compter du 16 septembre 2016 : 

- le commandant magistrat Mounir Ben Abdallah, 
substitut du procureur général près la cour d'appel 
militaire, juge d'instruction près le tribunal militaire 
permanent de première instance de Tunis,  

- le commandant magistrat Faouzi Ayari, juge 
d'instruction près le tribunal militaire permanent de 
première instance de Tunis, juge unique près le 
tribunal militaire permanent de première instance du 
Kef et conseiller à .a chambre militaire d'accusation 
près la cour d'appel du Kef.  

Premier grade : 
* A compter du 16 septembre 2016 : 

- le capitaine magistrat Mohamed Neji 
Bouzguenda, substitut du procureur de la République 
près le tribunal militaire permanent de première 
instance de Tunis, juge près le même tribunal,  

- le lieutenant magistrat Imen Fakhfekh, juge près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
de Sfax, substitut du procureur de la République près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
de Tunis,  

- le capitaine magistrat Slim Drira, substitut du 
procureur de la République près le tribunal militaire 
permanent de première instance du Kef, juge près le 
tribunal militaire permanent de première instance de 
Sfax,  

- le capitaine magistrat Nawel Hammami, juge près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
de Tunis, juge près le tribunal militaire permanent de 
première instance de Sfax.,  

- le lieutenant magistrat Marouane Chiha, juge près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
de Tunis, substitut du procureur de la République près 
le même tribunal,  

- le lieutenant magistrat Nadia Sokrani, juge près le 
tribunal militaire permanent de première instance de 
Sfax, juge près le tribunal militaire permanent de 
première instance de Tunis,  

- le lieutenant magistrat Marwa Bahloul, juge près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
de Sfax, juge près le tribunal militaire permanent de 
première instance de Kef,  

- le lieutenant magistrat Adel Bartouli, juge près le 
tribunal militaire permanent de première instance du 
Kef, substitut du procureur de la République près le 
même tribunal.  

Les auditeurs de justice :  

Les auditeurs de justice titulaires du certificat de 
fin d'études de l'institut supérieur de la magistrature 
dont les noms suivent, sont nommés aux postes ci-
après, à compter du 16 septembre 2016 :  

- le lieutenant magistrat Rym Jerbi, juge près le 
tribunal militaire permanent de première instance de 
Tunis,  

- le lieutenant magistrat Sana Brik, juge près le 
tribunal militaire permanent de première instance de 
Tunis,  

- le lieutenant magistrat Wejdi Ben Mbarek, juge 
près le tribunal militaire permanent de première 
instance de Tunis, 

- le lieutenant magistrat Ramzi Abidi, juge près le 
tribunal militaire permanent de première instance de 
Tunis,  

- le lieutenant magistrat Rahma Toumi, juge près le 
tribunal militaire permanent de première instance de 
Sfax,  

- le lieutenant magistrat Ibtissem Arnina, juge près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
de Sfax,  

- le lieutenant magistrat Elarbi Elhaji, juge près le 
tribunal militaire permanent de première instance du 
Kef,  

- le lieutenant magistrat Lamia Barakati, juge près 
le tribunal militaire permanent de première instance 
du Kef.  
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MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES 

 
Arrêté du ministre des affaires religieuses du 
23 septembre 2016, portant délégation de 
signature.  

Le ministre des affaires religieuses,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 94-597 du 22 mars 1994, fixant les 
attributions du ministère des affaires religieuses,  

Vu le décret n° 2013 - 4522 du 12 novembre 2013, 
portant organisation du ministère des affaires 
religieuses,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-700 du 7 juin 
2016, chargeant Monsieur Abdelkarim Farah, 
administrateur général, des fonctions de chef de l'unité 
de gestion par objectifs pour la réalisation du projet de 
réforme de la gestion du budget de l'Etat au ministère 
des affaires religieuses.  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret n° 75-
384 du 17 juin 1975 susvisé, Monsieur Abdelkarim 
Farah, administrateur général, chargé des fonctions de 
chef de l'unité de gestion par objectifs pour la  
réalisation du projet de réforme de la gestion du 
budget de l'Etat au ministère des affaires religieuses, 
est habilité à signer par délégation du ministre des 
affaires religieuses, tous les actes entrant dans le cadre 
de ses attributions, à l'exception des textes à caractère 
règlementaires.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 23 septembre 2016. 
Le ministre des affaires religieuses 

Abdeljalil Salem 

Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 23 septembre 2016. 

Monsieur Kamel Kabaou, inspecteur central des 
services financiers, est chargé des fonctions de 
directeur à l'unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet de réforme de la gestion du 
budget de l'Etat, au ministère des affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 23 septembre 2016. 

Madame Hajer Khatteli, prédicateur principal, est 
chargée des fonctions de directeur des affaires 
financières à la direction générale des services 
communs, au ministère des affaires religieuses. 

 
 

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES  
ET DES ENRGIES RENOUVELABLES 

  
Décret gouvernemental n° 2016-1167 du 21 
septembre 2016, portant réquisition de 
certains personnels de la société tunisienne 
de l'électricité et du gaz.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition de la ministre de l’énergie, des 

mines et des énergies renouvelables,  
Vu la constitution,  
Vu le code pénal et notamment son article 107,  
Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant 

promulgation du code du travail, ensemble des textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi  
n° 94-29 du 21 février 1994, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Considérant que l'arrêt du travail de certains 
personnels de la société tunisienne de l'électricité et du 
gaz est de nature à nuire à un intérêt vital du pays, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont mis en état de réquisition à 

compter du 22 septembre 2016, les personnels 
désignés dans la liste annexée au présent décret 
gouvernemental et appartenant à la société tunisienne 
de l'électricité et du gaz.  
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Art. 2 - Le présent décret gouvernemental qui est 
immédiatement exécutoire, ainsi que la liste des 
personnels concernés sont portés à la connaissance 
des agents intéressés par convocation personnelle 
adressée au dernier domicile enregistré auprès de 
l'entreprise par voie de la police judiciaire.  

Art. 3 - Les agents requis doivent se mettre 
immédiatement à la disposition de la société 
tunisienne de l'électricité et du gaz et se présenter à 
leur poste de travail habituel pour assurer le service 
qui leur est assigné.  

Art. 4 - Tout agent requis qui n'aura pas exécuté les 
mesures de réquisition sera passible des peines 
prévues par la législation en vigueur.  

Art. 5 - La ministre de l'énergie, des mines et des 
énergies renouvelables et le président-directeur 
général de la société tunisienne de l'électricité et du 
gaz sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 21 septembre 2016. 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

 

 
MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  
ET DE LA PECHE 

 
Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 2 
septembre 2016, portant délégation de 
signature en matière disciplinaire.  

Le ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche, 

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature, 

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 
portant organisation du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-649 du 23 
juin 2015, chargeant Monsieur Mohamed Salah Hajji, 
administrateur en chef, des fonctions de directeur 
général des services administratifs et financiers au 
ministère de l’agriculture, des ressources hydrauliques 
et de la pêche, et ce, à compter du 27 avril 2015, 

 Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

de l’article 51 de la loi susvisé n° 83-112 du 12 
décembre 1983, Monsieur Mohamed Salah Hajji, 
administrateur général, directeur général des services 
administratifs et financiers au ministère de 
l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pêche, est habilité à signer par délégation du ministre 
de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la 
pêche, les rapports de traduction devant le conseil de 
discipline et les arrêtés de sanctions disciplinaires, à 
l’exception de la sanction de révocation. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 2 septembre 2016. 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Samir Attaieb 

 
Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 2 
septembre 2016, portant délégation de 
signature.  

Le ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche, 

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature, 
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Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 
portant organisation du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-649 du 23 
juin 2015, chargeant Monsieur Mohamed Salah Hajji, 
administrateur en chef, des fonctions de directeur 
général des services administratifs et financiers au 
ministère de l’agriculture, des ressources hydrauliques 
et de la pêche, et ce, à compter du 27 avril 2015, 

 Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe deux de l’article premier du décret 
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur 
Mohamed Salah Hajji, administrateur général, 
directeur général des services administratifs et 
financiers au ministère de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche, est habilité à signer par 
délégation du ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche, tous les actes entrant dans 
le cadre de ses attributions, à l’exception des textes à 
caractère réglementaire. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 2 septembre 2016. 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Samir Attaieb 

 
Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 2 
septembre 2016, portant délégation de 
signature.  

Le ministre de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche, 

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature, 

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 
portant organisation du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2012-204 du 17 avril 2012, 
chargeant Monsieur Mondher Khemiri, conseiller des 
services publics, des fonctions de secrétaire général du 
ministère de l’agriculture, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du premier paragraphe de l’article premier du décret 
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur 
Mondher Khemiri, conseiller des services publics, 
secrétaire général du ministère de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche, est habilité à 
signer par délégation du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche, tous les actes 
entrant dans le cadre de ses attributions, à l’exception 
des textes à caractère réglementaire. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 2 septembre 2016. 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Samir Attaieb 

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 

 
Arrêté de la ministre de la santé du 23 
septembre 2016, portant délégation de 
signature.  

La ministre de la santé,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu la loi n° 2015-33 du 17 août 2015, portant 
fixation des emplois civils supérieurs conformément 
aux dispositions de l'article 92 de la constitution,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etats à déléguer leur 
signature,  
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Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant 
organisation des services de l'administration centrale 
du ministère de la santé publique, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 2006-746 du 13 mars 2006 et le décret n° 2007-
3017 du 27 novembre 2007,  

Vu le décret gouvernemental n° 2015-889 du 27 
juillet 2015, chargeant Madame Hanen Arfa, 
administrateur général de la santé publique, des 
fonctions de directeur général des services communs 
au ministère de la santé, à compter du 1er juillet 2015,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres. 

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe deux de l'article premier du décret n° 
75-384 du 17 juin 1975 susvisé, Madame Hanen Arfa, 
administrateur général de la santé publique, directeur 
général des services communs au ministère de la 
santé, est habilitée à signer par délégation de la 
ministre de la santé, tous les actes entrant dans le 
cadre de ses attributions, à l'exception des textes à 
caractère règlementaires.  

Art. 2 - Madame Hanen Arfa, est habilitée à sous- 
déléguer sa signature à des fonctionnaires des 
catégories "A" et "B" placés sous son autorité dans les 
conditions fixées à l'article 2 du décret susvisé n° 75-
384 du 17 juin 1975.  

Art. 3 - Le présent arrêté prend effet à compter du 
27 août 2016 et sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 23 septembre 2016.  
La ministre de la santé 
Samira Meraï Feriaa 

 

 
MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES 

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
1er août 2016. 

Monsieur Tarek Berrajah, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de secrétaire 
général de quatrième classe à la commune de Sakiet 
Edayer.  

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
1er août 2016. 

Monsieur Ahmed Salhi, ingénieur des travaux, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe à la commune de Sbitla.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
12 août 2016. 

Monsieur Anouer Smaoui, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de secrétaire 
général de troisième classe à la commune d'El Kssar.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
1er août 2016. 

Monsieur Tarek Matmeti, administrateur conseiller, 
est chargé des fonctions de secrétaire général de 
deuxième classe à la commune de Borj El Amri.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
2 août 2016. 

Monsieur Mohamed Ben Mbarik, ingénieur 
principal, est chargé des fonctions de directeur 
technique à la commune de Tina.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
2 août 2016. 

Madame Sonia Ben Alaya épouse Ben Cheikh, 
administrateur conseiller, est chargée des fonctions de 
directeur des affaires administratives à la commune de 
Kelibia.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
12 août 2016. 

Monsieur Mounir Hlleli, administrateur conseiller, 
est chargé des fonctions de sous-directeur des affaires 
administratif à la commune de Ben Guerdene.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
2 août 2016. 

Monsieur Ridha Abderrahim, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de sous-directeur des 
affaires administratives à la commune d’El Mourouj.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
2 août 2016. 

Monsieur Zouhaier Baklouti, ingénieur principal, 
est chargé des fonctions de sous-directeur de 
protection et de propreté à la commune de Mahdia.  
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Par arrêté du ministre des affaires locales du 
2 août 2016. 

Madame Chedlia Adouani épouse Dridi, 
administrateur conseiller, est chargée des fonctions de 
sous-directeur des affaires financière à la commune de 
Douar Hicher.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
1er août 2016. 

Monsieur Kosay El-Waer, architecte principal, est 
chargé des fonctions de chef de service de 
l'aménagement, des travaux et de l’autorisation à la 
commune de Zawiet Sousse.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
1er août 2016. 

Monsieur Hedi Miled, technicien principal, est 
chargé des fonctions de chef de service des travaux, 
des voiries et de l'éclairage à la commune de Kébili.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
2 août 2016. 

Madame Hayfa El-Matmati, architecte principal, 
est chargée des fonctions de chef de service de 
l'aménagement urbain et des études à la commune de 
Grombalia.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
1er août 2016. 

Monsieur Chokri Hizawi, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de chef de service 
de propreté et de l'environnement à la commune de 
Fernana.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
2 août 2016. 

Madame Layla Ben Taher, administrateur, est 
chargée des fonctions de chef du bureau des relations 
avec le citoyen, avec rang et avantage de chef de 
service à la commune de Bizerte.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
12 août 2016. 

Monsieur Jaballah Errachdi, administrateur, est 
chargé des fonctions de chef de service des taxes et 
des recouvrements à la commune de Gafsa.  

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
1er août 2016. 

Madame Dhekra Messâdi, administrateur, est 
chargée des fonctions de chef d'arrondissement de la 
Madina 1, avec rang et avantage de chef de service à 
la commune de Monastir.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
12 août 2016. 

Monsieur Tawfik El-Makki, technicien principal, 
est chargé des fonctions du chef de service des 
bâtiments à la commune de Sfax.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
2 août 2016. 

Monsieur Ghazi El-Hammar, administrateur, est 
chargé des fonctions de chef de service des 
autorisations économiques et des marchés à la 
commune de El-Mhamdia Fouchana.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
1er août 2016. 

Madame Monia Menjli, administrateur, est chargée 
des fonctions de chef de service des affaires 
administratives et financières à la commune de 
Fernana.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
2 août 2016. 

Madame Wiem El-Korbi, administrateur, est 
chargée des fonctions de chef de service 
d'équipements et des marchés à la commune de El-
Mhamdia Fouchana.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
12 août 2016. 

Madame Jihan Kmayra, administrateur, est chargée 
des fonctions de chef de service des redevances et du 
recouvrement à la commune de Carthage.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
12 août 2016. 

Monsieur Ali Belkarwi, technicien principal, est 
chargé des fonctions de chef de service de propreté et 
de l'environnement à la commune de Menzel Chaker. 
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MINISTERE DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI 

 
Arrêté du ministre de la formation 
professionnelle et de l'emploi du 23 
septembre 2016, portant délégation de 
signature en matière disciplinaire.  

Le ministre de la formation professionnelle et de 
l'emploi,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2000-615 du 13 mars 2000, portant 
organisation du ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi, tel qu'il a été complété 
par le décret n° 2002-1303 du 3 juin 2002,  

Vu le décret n° 2010-84 du 20 janvier 2010, 
portant transfert d'attributions de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation relatives à la formation 
professionnelle au ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret n° 2010-85 du 20 janvier 2010, portant 
rattachement de structures relevant de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation au ministère de la 
formation professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-354 du 9 mars 
2016, portant nomination de Monsieur Ali Kahia, chef 
de cabinet du ministre de la formation professionnelle et 
de l'emploi à compter du 1er février 2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions du 

paragraphe deux de l'article 51 (nouveau) de la loi n° 83-
112 du 12 décembre 1983 susvisé, le ministre de la 
formation professionnelle et de l'emploi délègue à 
Monsieur Ali Kahia, chef de cabinet du ministre de la 
formation professionnelle et de l'emploi, le droit de 
signature des rapports de traduction devant le conseil de 
discipline et les décisions de sanctions disciplinaires, à 
l'exception de la sanction de révocation.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 27 août 2016.  

Tunis, le 23 septembre 2016. 
Le ministre de la formation 

professionnelle et de l’emploi  
Imed Hammami 

 
Arrêté du ministre de la formation 
professionnelle et de l'emploi du 23 
septembre 2016, portant délégation de 
signature.  

Le ministre de la formation professionnelle et de 
l'emploi,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2000-615 du 13 mars 2000, portant 
organisation du ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi, tel qu'il a été complété 
par le décret n° 2002-1303 du 3 juin 2002,  

Vu le décret n° 2010-84 du 20 janvier 2010, 
portant transfert d'attributions de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation relatives à la formation 
professionnelle au ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret n° 2010-85 du 20 janvier 2010, 
portant rattachement de structures relevant de l'ex-
ministère de l'éducation et de la formation au 
ministère de la formation professionnelle et de 
l'emploi,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-354 du 9 
mars 2016, portant nomination de Monsieur Ali 
Kahia, chef de cabinet du ministre de la formation 
professionnelle et de l'emploi à compter du 1er février 
2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  
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Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du premier paragraphe de l'article premier du décret 
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Ali 
Kahia, chef de cabinet du ministre de la formation 
professionnelle et de l'emploi, est habilité à signer par 
délégation du ministre de la formation professionnelle 
et de l'emploi, tous les actes entrant dans le cadre de 
ses attributions, à l'exception des actes à caractère 
réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 27 août 2016.  

Tunis, le 23 septembre 2016. 
Le ministre de la formation 

professionnelle et de l’emploi  
Imed Hammami 

 
Arrêté du ministre de la formation 
professionnelle et de l'emploi du 23 
septembre 2016, portant délégation de 
signature.  

Le ministre de la formation professionnelle et de 
l'emploi,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2000-615 du 13 mars 2000, portant 
organisation du ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi, tel qu'il a été complété 
par le décret n° 2002-1303 du 3 juin 2002,  

Vu le décret n° 2010-84 du 20 janvier 2010, 
portant transfert d'attributions de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation relatives à la formation 
professionnelle au ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret n° 2010-85 du 20 janvier 2010, 
portant rattachement de structures relevant de l'ex-
ministère de l'éducation et de la formation au 
ministère de la formation professionnelle et de 
l'emploi,  

Vu le décret n° 2011-2215 du 16 septembre 2011, 
portant nomination de Madame Zohra Ben Salem 
Rouissi, analyste central, directeur des affaires 
administratives à la direction générale des services 
communs au ministère de la formation professionnelle 
et de l'emploi,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe deux de l'article premier du décret 
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Madame Zohra 
Ben Salem Rouissi, directeur des affaires 
administratives à la direction générale des services 
communs au ministère de la formation professionnelle 
et de l'emploi, est habilitée à signer par délégation du 
ministre de la formation professionnelle et de l'emploi, 
tous les actes entrant dans le cadre de ses attributions, 
à l'exception des textes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 27 août 2016.  

Tunis, le 23 septembre 2016. 
Le ministre de la formation 

professionnelle et de l’emploi  
Imed Hammami 

 
Arrêté du ministre de la formation 
professionnelle et de l'emploi du 23 
septembre 2016, portant délégation de 
signature.  

Le ministre de la formation professionnelle et de 
l'emploi,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2000-615 du 13 mars 2000, portant 
organisation du ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi, tel qu'il a été complété 
par le décret n° 2002-1303 du 3 juin 2002,  
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Vu le décret n° 2010-84 du 20 janvier 2010, 
portant transfert d'attributions de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation relatives à la formation 
professionnelle au ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret n° 2010-85 du 20 janvier 2010, portant 
rattachement de structures relevant de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation au ministère de la 
formation professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret n° 2014-2606 du 10 juillet 2014, portant 
nomination de Monsieur Mustapha Hassen, 
administrateur conseiller, directeur général des services 
destinés aux demandeurs de formation au ministère de la 
formation professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe deux de l'article premier du décret 
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur 
Mustapha Hassen, directeur général des services 
destinés aux demandeurs de formation au ministère de 
la formation professionnelle et de l'emploi, est habilité 
à signer par délégation du ministre de la formation 
professionnelle et de l'emploi, tous les actes entrant 
dans le cadre de ses attributions, à l'exception des 
textes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 27 août 2016.  

Tunis, le 23 septembre 2016. 
Le ministre de la formation 

professionnelle et de l’emploi  
Imed Hammami 

 
Arrêté du ministre de la formation 
professionnelle et de l'emploi du 23 septembre 
2016, portant délégation de signature.  

Le ministre de la formation professionnelle et de 
l'emploi,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2000-615 du 13 mars 2000, portant 
organisation du ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi, tel qu'il a été complété 
par le décret n° 2002-1303 du 3 juin 2002,  

Vu le décret n° 2010-84 du 20 janvier 2010, 
portant transfert d'attributions de l'ex-ministère de 
l'éducation et de la formation relatives à la formation 
professionnelle au ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi,  

Vu le décret n° 2010-85 du 20 janvier 2010, 
portant rattachement de structures relevant de l'ex-
ministère de l'éducation et de la formation au 
ministère de la formation professionnelle et de 
l'emploi,  

Vu le décret n° 2009-1404 du 4 mai 2009, portant 
nomination de Monsieur Ahmed Messaoudi, chef de 
bureau de l'émigration et de la main d'œuvre 
étrangère, avec rang et avantages accordés à un 
directeur général d'administration centrale au 
ministère de l'emploi et de l'insertion professionnelle 
des jeunes,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe deux de l'article premier du décret 
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Ahmed 
Messaoudi, chef de bureau de l'émigration et de la 
main d'œuvre étrangère au ministère de la formation 
professionnelle et de l'emploi, est habilité à signer par 
délégation du ministre de la formation professionnelle 
et de l'emploi, tous les actes entrant dans le cadre de 
ses attributions, à l'exception des actes à caractère 
réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 27 août 2016.  

Tunis, le 23 septembre 2016. 
Le ministre de la formation 

professionnelle et de l’emploi  
Imed Hammami 
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